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3.1 INTRODUCTION

Le présent chapitre analyse les répercussions des dangers naturels sur la santé des Canadiens,
l’effet exercé par les changements climatiques sur les dangers naturels et les risques connexes
partout au pays, et les conditions qui déterminent la vulnérabilité des personnes et des collectivités
à ces risques. Pour les intervenants du domaine de la gestion des urgences, un danger découle
de la conjonction de trois facteurs : la probabilité que des événements risquant d’avoir des effets
sur une collectivité se produisent, la vulnérabilité de la population à ces effets, et les ressources
dont la collectivité dispose pour composer avec ces effets. Nous examinons ici ces trois
facteurs dans l’ordre indiqué pour tirer des conclusions sur l’état de préparation des Canadiens,
sur les lacunes relatives aux connaissances et sur les recommandations relatives aux politiques.
Comme les changements climatiques n’influent pas sur tous les types de dangers naturels
(p. ex., les tremblements de terre), le présent chapitre se limite aux événements météorologiques
et aux événements liés aux conditions météorologiques. Toutefois, certaines données et
statistiques mentionnées dans le chapitre ont trait à tous les dangers et à toutes les catastrophes
naturelles.

En règle générale, les événements météorologiques et les événements d’origine météorologique
se rapportent à des conditions qui se définissent en termes de chaleur et de froid, d’humidité et
de sécheresse, de régime des vents et de pression barométrique, ces conditions se combinant
souvent pour provoquer, par exemple, des tempêtes de neige ou de verglas ou encore des
inondations et des sécheresses. Ces conditions météorologiques engendrent ainsi des dangers

connexes, notamment des glissements de
terrain, des incendies de forêt, des avalan-
ches, des ondes de tempête, et une fonte de
la glace et du pergélisol (certains de ces
dangers sont également des dangers géolo-
giques). Un danger se définit comme étant
la possibilité d’une interaction négative entre
des événements extrêmes (d’origine naturelle
ou technologique) et les segments vulnéra-
bles de la population. De nombreuses études
scientifiques ont établi que les changements
de température, de pression barométrique,
d’humidité et d’autres déterminants du temps
et du climat peuvent avoir une incidence
sur la santé et le bien-être des humains.

De nombreux dangers naturels peuvent influer sur la santé, mais on ne parle de catastrophes
que lorsque certaines vulnérabilités existent (Etkin et coll., 2004). Partout dans le monde,
les répercussions des catastrophes naturelles se sont multipliées de manière considérable :
le nombre de catastrophes naturelles a été de 10 par année de
1900 à 1940, de 65 par année dans les années 1960, de 280 par
année dans les années 1980 et de 470 par année depuis 2000
(Base de données internationale sur les catastrophes, 2007). Bien
que cette augmentation soit en partie attribuable à l’amélioration
des systèmes de déclaration des catastrophes, ce facteur ne peut,
à lui seul, expliquer l’augmentation observée du nombre
d’événements météorologiques extrêmes. La fréquence de ces
événements et la vulnérabilité croissante des systèmes humains
à ceux-ci expliquent également en bonne partie la hausse observée
du nombre de catastrophes.
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Une catastrophe est une perturbation
grave du fonctionnement d’une
collectivité ou d’une société causant
des pertes humaines, matérielles,
économiques ou environnementales
généralisées qui dépassent la capa-
cité de la collectivité ou de la société
touchée de faire face à la situation
à l’aide de ses propres ressources.
(Organisation des Nations Unies
Stratégie internationale pour la
prévention des catastrophes (ONU/
SIPC), 2004).

Glissement de terrain (Saguenay, 1996)
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Au Canada, les gens peuvent être touchés par des dangers naturels, quelle que soit la région
qu’ils habitent, et ils ont intérêt à se préoccuper de la façon dont leur exposition à ces dangers
risque de se transformer avec le temps en raison des changements climatiques. Sécurité publique
Canada (SPC) (anciennement Sécurité publique et Protection civile Canada [SPPCC]) maintient
une base de données sur les catastrophes survenues au pays depuis 1900 jusqu’à aujourd’hui.
L’information contenue dans cette base de données sert à déterminer la fréquence actuelle et les
tendances à long terme des événements d’une certaine ampleur, basées sur leurs coûts de même
que les blessures et les décès qu’ils entraînent. Toutefois, ces dossiers ne contiennent pas de
renseignements adéquats sur l’ampleur des effets sur la santé qui sont causés ou exacerbés par
des dangers naturels et ils ne comprennent pas non plus d’estimations des coûts que le secteur de
la santé doit absorber à cause de ces événements. Pour déterminer l’ampleur des effets sur la santé,
les chercheurs ont eu recours à des exemples détaillés dérivés d’études de cas. Le présent
chapitre souligne les effets sur la santé et les coûts associés à tout un éventail d’événements
tirés de la base de données de SPPCC et d’études de cas canadiennes.

Durant les années 1990, au Canada, les catastrophes
naturelles ont causé environ 170 décès et 1 000 bles-
sures, et il y a eu au total plus de 700 000 sinistrés.
Ceux-ci durent évacués leur résidence, subirent une
perte de courant ou de leur logement. L’événement
le plus grave à cet égard a été la tempête de verglas
qui a frappé l’est du Canada en 1998 (SPPCC, 2005a).
Bien que, au Canada, les décès attribués aux catas-
trophes naturelles aient diminué au cours des dernières
décennies, le nombre de blessures et de sinistrés
a augmenté.

À l’échelle mondiale, les événements d’origine
météorologique représentent la majeure partie
de l’ensemble des catastrophes naturelles, les
inondations (33 %), les tempêtes (23 %, ce qui
comprend les ouragans, les typhons, les tornades
et les tempêtes d’hiver des latitudes moyennes) et
les sécheresses (15 %) étant les principaux respon-
sables à cet égard. La plupart des avalanches et
de nombreux glissements de terrain sont également
liés aux conditions météorologiques. Le quatrième
Rapport d’évaluation du Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) a confirmé que les événements météorologiques
et hydrologiques susceptibles d’avoir une incidence sur la santé humaine devraient se multiplier
dans l’avenir, peu importe les efforts déployés à court terme pour réduire les émissions de gaz
à effet de serre (GES) (GIEC, 2007a). Les risques pour les Canadiens et les collectivités du
Canada vont donc s’accroître, et on devra prendre des mesures concertées afin de prévoir et, dans
la mesure du possible, de réduire les répercussions sur la santé.

Bien que les caractéristiques des événements météorologiques à titre individuel soient importantes
pour l’évaluation des risques menaçant les gens et les collectivités, les conditions sociales et
économiques existantes et les stratégies de gestion des urgences choisies pour faire face aux
événements sont également des facteurs déterminants de l’ampleur possible des impacts.
L’expérience vécue au Canada a révélé que les collectivités très résilientes se préparent et
réagissent plus efficacement aux catastrophes, et que ces collectivités sont davantage en mesure
de protéger les personnes les plus vulnérables (Réseau fédéral-provincial-territorial des mesures
et interventions d’urgence, 2004).
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3.2 MÉTHODES ET LIMITES

Le présent chapitre passe en revue la documentation publiée au Canada et à l’échelle
internationale afin d’évaluer les répercussions des dangers naturels sur la santé, l’étendue
géographique de ces dangers au pays et les caractéristiques particulières qui rendent les
Canadiens vulnérables aux effets des changements climatiques. À l’aide d’études de cas
et d’exemples, les mesures d’adaptation actuelles qui visent à protéger les gens, les
collectivités et les biens sont soulignées. Dans le but d’appuyer les efforts d’adaptation
futurs, les lacunes sur le plan des connaissances sont recensées et les mesures nécessaires
pour accroître l’aptitude à gérer les risques pour la santé ainsi que la résilience des Canadiens
sont indiquées.

Le sujet abordé dans le présent chapitre dérive des recommandations formulées à la suite
des consultations et des ateliers organisés respectivement par l’Institut de prévention des
sinistres catastrophiques (IPSC) et Santé Canada. Parmi les participants à ces rencontres
figuraient des experts en matière d’urgences et des intervenants du milieu universitaire de
même que des représentants des pouvoirs municipaux, provinciaux et fédéraux et d’organismes
non gouvernementaux. Par ailleurs, on a organisé un atelier en 2003 afin de définir les
principaux dangers naturels à aborder dans le présent chapitre. On a ainsi relevé les inonda-
tions, les vagues de chaleur, les vagues de froid, les incendies de forêt, les phénomènes
convectifs ainsi que les tempêtes de neige et de verglas comme étant des dangers prioritaires
en ce qui a trait aux effets sur la santé au Canada. Les participants à l’atelier ont également
mentionné la nécessité d’examiner les répercussions psychosociales des catastrophes et des
dangers naturels, l’efficacité des mesures de gestion des risques destinées à protéger les
gens contre les risques actuels et futurs et l’aptitude à l’adaptation des institutions et des gens
(Santé Canada, 2003).

Des renseignements de base sur la
répartition géographique des dangers
naturels et sur les événements
météorologiques extrêmes qui se
produisent dans toutes les régions
du pays sont présentés tout
au long du chapitre, en plus des
données sur les conséquences
pour la santé tirées d’études de
cas. L’analyse présentée dans ce
chapitre se fonde sur des sources
de données originales ainsi qu’un
examen des publications et de la
littérature grise pertinentes. Cet
examen porte sur des publications
scientifiques revues par des pairs
ainsi que sur divers rapports
techniques et gouvernementaux.

Les termes suivants (en anglais seulement) ont fait l’objet de recherches : réchauffement de
la planète, changements climatiques, froid, chaleur, dangers naturels, tempêtes, inondations,
sécheresses, incendies de forêt, catastrophes et autres termes se rapportant aux catastrophes
et aux dangers naturels au Canada qui peuvent être influencés par le climat et les conditions
météorologiques. Parmi les sources particulièrement utiles, mentionnons les cartes de l’Atlas
du Canada publié par Ressources naturelles Canada et des renseignements de la Base de
données canadienne sur les désastres de Sécurité publique Canada. Cette base de données
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renferme des renseignements sur les catastrophes liées aux conditions météorologiques
qui ont eu lieu au Canada et qui constituent des événements importants sur le plan historique
ou qui ont eu les conséquences suivantes :

• le décès de 10 personnes ou plus;

• au moins 100 personnes sinistrées, blessées, évacuées ou sans abri;

• un appel officiel demandant de l’aide à l’échelle nationale ou internationale; ou

• des dommages aux fonctions de la collectivité ou interruption de celles-ci au point
où la collectivité n’arrive pas à se rétablir par elle-même.

La base de données est constamment mise à jour et, à l’heure actuelle, elle porte sur les
années 1900 à 2005. Sauf indication contraire, la plupart des statistiques mentionnées dans
le chapitre proviennent de cette base de données. Le Service météorologique du Canada
a également fourni des renseignements importants. Ce service est le principal fournisseur
de données météorologique et climatique au Canada. Il produit des prévisions, des
avis, des cartes et d’autres renseignements en rapport avec les conditions météorologiques
et le climat (Environnement Canada, 2007c).

En raison de contraintes de temps et d’espace, les sujets, régions géographiques et événements
décrits par les graphiques, statistiques et études de cas retenus n’ont pas tous été traités avec
la même exhaustivité. Pour de plus amples renseignements, reportez-vous aux nombreux
documents mentionnés. En outre, vous trouverez au chapitre 6, Les effets des changements
climatiques sur la santé au Québec, et au chapitre 7, Les effets des changements climatiques
sur la santé dans le Nord canadien, de l’information complémentaire sur certains dangers en
rapport avec la santé des Canadiens vivant au Québec et dans le Nord. De plus, au chapitre 8,
Vulnérabilités, adaptation et capacité d’adaptation au Canada, on aborde plus en détail la prévision
et la prévention des catastrophes naturelles liées aux changements climatiques ainsi que
les moyens d’y faire face.

En outre, quelques études concernent
les effets à long terme sur la santé
et le rôle des services de santé dans le
processus de rétablissement à la suite
d’une catastrophe naturelle. Bien qu’on
puisse s’attendre à ce que les processus
de rétablissement influent sur la
résilience des collectivités qui doivent
affronter des catastrophes naturelles,
peu d’études canadiennes se sont
penchées sur les facteurs qui permet-
traient de recenser les cas de réta-
blissement efficace. Dans quelques
rares cas, des journalistes et des
photographes ont été témoins des
expériences vécues par les victimes
et les intervenants d’urgence pendant et peu après une catastrophe naturelle et ils ont produit des
comptes rendus éloquents de ces situations (Anderson et coll., 2003). Toutefois, à ce jour, on
dispose que de quelques rapports exhaustifs sur le rétablissement des quartiers ou des collectivités
touchés par une catastrophe, et sur le degré de rétablissement. L’incendie de forêt qui a ravagé
en août 2003 l’intérieur méridional de la Colombie-Britannique semble être la seule catastrophe
ayant fait, à la demande des autorités sanitaires, l’objet d’un rapport public concernant
l’efficacité des services médicaux d’urgence et les questions connexes (Lynch, 2004).
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3.3 DANGERS NATURELS ET EFFETS SUR LA SANTÉ AU CANADA

3.3.1 Vue d’ensemble
Chaque région du Canada se distingue du point de vue de sa vulnérabilité aux conditions météo-
rologiques extrêmes et aux dangers naturels liés à celles-ci. Ces prédispositions sont déterminées
dans une grande mesure par les caractéristiques géographiques et géologiques particulières de la
région. À titre d’exemple, mentionnons ce qu’on est convenu d’appeler les trajectoires de tempête
et les « couloirs de tornade » du corridor des Grands Lacs et du Saint-Laurent, les versants de
colline et les vallées fluviales instables des régions montagneuses, qui sont propices aux éboule-
ments, aux coulées de boue et aux glissements de terrain, ainsi que les sécheresses importantes,
dans le sud des Prairies, qui peuvent causer des tempêtes de poussière et des incendies de forêt.
Certaines régions côtières sont vulnérables aux ondes de tempête et à la réduction des glaces
maritimes qui protègent les côtes de l’érosion. De plus, de nombreux bassins fluviaux sont exposés
aux inondations et à l’érosion.

On remarque qu’on ne dispose pas de suffisamment de données fiables et complètes sur les catas-
trophes et les événements liés aux conditions météorologiques au Canada (Etkin et coll., 2004). La
Base de données canadienne sur les désastres constitue la plus vaste base de données canadienne
sur les dangers naturels. Toutefois, on n’y consigne que les événements et les blessures, les décès
et les pertes économiques qui en découlent répondant aux critères définis pour les catastrophes.
Ainsi, de nombreux phénomènes météorologiques dangereux qui sont dignes de mention et qui
sont examinés dans le présent chapitre (p. ex., le brouillard, les orages et les tempêtes de pluie, les
vagues de chaleur) ne sont en général pas signalés dans cette base de données. Par conséquent,
les statistiques figurant dans cette base de données sous-estiment le nombre total d’événements
météorologiques ainsi que l’ampleur de leurs répercussions. Malgré ces limites, d’après les dossiers
remontant à 1900, nous remarquons une tendance à la hausse marquée des catastrophes naturelles
et des coûts associés, la différence d’une année à l’autre étant considérable. Le nombre total de
Canadiens touchés par les catastrophes naturelles est passé de 79 066 entre 1984 et 1993 à
578 238 entre 1994 à 2003 (Santé Canada, 2005a). Une autre base de données, dont les critères
d’inclusion des phénomènes sont différents de ceux de la Base de données canadienne sur les
désastres, indiquait elle aussi que 51 % de toutes les catastrophes qui ont eu lieu au Canada
étaient liées aux conditions météorologiques (Jones, 2003).

Figure 3.1 Catastrophes naturelles au Canada sur un siècle

Nota : Données compilées à l’aide des renseignements sur les catastrophes naturelles d’origine
météorologique.

* Nous ne disposions pas de données sur la santé ou celles-ci n’ont pas pu être confirmées pour
un certain nombre de catastrophes.

† Le nombre de personnes sinistrées correspond au nombre de blessés plus le nombre de personnes
évacuées dans le cadre d’une catastrophe.

‡ Le coût des dommages causés par les catastrophes est exprimé en dollars canadiens de 1999 pour les
catastrophes qui se sont produites de 1915 à 2002. Le coût total des dommages liés aux catastrophes
est fondé sur les données sur les coûts de 76 des 160 catastrophes survenues entre 1900 et 1969
et sur les coûts de 324 des 388 catastrophes ayant eu lieu entre 1970 et 2002.

§ Les estimations des dommages sont prudentes et elles n’englobent que les coûts directs, à l’exclusion
des coûts des éléments non assurés et les coûts indirects, comme les frais d’hospitalisation, qui
sont difficiles à quantifier.

Source : SPPCC, 2005a.
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Nombre estimé de catastrophes
Nombre estimé de décès*
Nombre estimé de personnes sinistrées*,†
Coût estimé des dommages ($ CAN)‡, §

2000 – 2002

29
18
154
0,203 milliards

Années 1990

151
179
712 625
13 710 milliards

Années 1980

114
283
50 285
17 617 milliards

Années 1970

92
114
25 477
9 712 milliards

Années 1900 – 1960

160
3 010
162 462
4 882 milliards
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Les répercussions des changements climatiques sur la santé humaine à l’échelle mondiale ont été
examinées dans le cadre d’un projet parrainé conjointement par l’Organisation mondiale de la
Santé (OMS), l’Organisation météorologique mondiale (OMM) et le Programme des Nations
Unies pour l’environnement (McMichael et coll., 1996; McMichael, 2003). On a conclu que
la fréquence et l’intensité des catastrophes d’origine météorologique peuvent augmenter à cause
des changements climatiques, mais on signale que les effets secondaires et les conséquences
à long terme de ces événements ne sont pas adéquatement documentés et répertoriés.

Les catastrophes d’origine météorologique constituent à divers égards une menace pour la vie,
le bien-être et la santé (Santé Canada, 2003; IPSC, 2003) (tableau 3.1). Certains événements
ont des répercussions directes et plus immédiates que d’autres. Par exemple, les inondations, les
sécheresses, les tempêtes violentes et d’autres dangers naturels liés aux conditions météorologiques
peuvent nuire à la santé en provoquant une augmentation des risques de blessure, de maladie,
de troubles causés par le stress et de décès (Hales et coll., 2003). D’autres effets sur la santé sont
moins directs et se révèlent à plus longue échéance, notamment ceux de la moisissure dans les
bâtiments causée par les inondations, qui sont ressentis bien après le retrait des eaux (Solomon
et coll., 2006). Encore d’autres répercussions peuvent ne se manifester que plusieurs semaines
ou mois plus tard et perdurer pendant des années, comme dans le cas d’une sécheresse qui
entraîne des difficultés économiques ayant des effets sur la santé.

Certes, les phénomènes spectaculaires comme les tornades et les inondations retiennent davantage
l’attention des médias, mais les faits montrent que les changements de température et les autres
variables météorologiques influent aussi sur la santé humaine. Il y a un lien entre certaines variables
météorologiques et les admissions à l’hôpital pour le traitement des maladies respiratoires durant
certaines périodes (Makie et coll., 2002; Hajat et coll., 2004), et la corrélation entre les paramètres
météorologiques et les cas d’asthme et de syndrome asthmatique soignés dans les hôpitaux
a été étudiée (Celenza et coll., 1996; Harju et coll., 1997; Ehara et coll., 2000).

Tableau 3.1 Principaux dangers naturels liés aux conditions météorologiques
au Canada et leurs effets sur la santé
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Exemples : Effets possibles
sur la santé

• Déshydratation

• Maladies liées à la chaleur (coup de
chaleur, évanouissement, crampes
de chaleur, érythème calorique)

• Aggravation de problèmes médicaux
existants, comme l’asthme et les
allergies

• Stress physique et mental

• Troubles respiratoires et
cardiovasculaires

• Maladies d’origine alimentaire

• Maladies infectieuses à transmission
vectorielle

Exemples : Voies
des effets sur la santé

• Température du corps
au-dessus de la plage
normale

• Croissance accrue et
abondance d’organismes
ou de vecteurs causant
des maladies

• La qualité de l’air est
touchée

Événement
météorologique
extrême

Chaleur
extrême

Populations à risque

• Jeunes enfants

• Personnes âgées (particu-
lièrement celles qui sont
alitées, incapables de
prendre soin d’elles-mêmes
ou isolées socialement)

• Malades chroniques

• Personnes dont l’état de
santé est fragile

• Personnes habitant des
régions où la qualité
de l’air est médiocre

• Personnes qui travaillent
ou font de l’exercice à
l’extérieur

• Personnes qui ne disposent
pas d’un climatiseur

• Personnes qui prennent
certains médicaments
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Source : Adapté de Santé Canada, 2005a, 2005b.
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Exemples : Effets possibles
sur la santé

• Gelure
• Hypothermie
• Mort
• Risque accru de blessures causées
par des accidents (déplacements
en voiture, dérapage sur la glace,
pelletage de neige)

• Blessures physiques, chocs et
traumatismes

• Noyades
• Maladies respiratoires
• Flambées de maladies infectieuses
à transmission vectorielle

• Éclosions de crytosporidiose, de
giardiase, d’amibiase, de typhoïde et
d’autres infections à transmission
hydrique

• Maladies respiratoires causées par
la poussière et la fumée d’incendie

• Éclosions de maladies à transmission
hydrique causées par une concen-
tration accrue de contaminants

• Famine, malnutrition et troubles du
stress associés, causés par les
récoltes déficitaires et les difficultés
économiques

• Blessures ou mort (cas extrêmes)
• Stress causé par la perte de biens et des
moyens de subsistance, le déplacement
et la perturbation de la collectivité

• Blessures physiques ou mort attri-
buables aux chutes, à l’effondrement
d’immeubles, aux débris soufflés
par le vent, aux incendies de maison,
aux accidents de voiture, etc. (par-
ticulièrement les blessures à la tête,
les fractures et les lacérations)

• Hypothermie
• Électrocution
• Maladies d’origine alimentaire
• Maladies respiratoires et asthme
causés par le pollen et les spores

• Noyades
• Troubles du stress causés par
la perte d’êtres chers, de biens et des
moyens de subsistance

Exemples : Voies
des effets sur la santé

• La température du corps
chute sous la plage
normale

• Inondation et ses répercus-
sions (par exemple, la piètre
qualité de l’air à l’intérieur
en raison du développe-
ment de moisissures)

• Accroissement de la
population de moustiques
et d’autres porteurs de
maladies

• Contamination de l’eau
potable par ruissellement
de produits chimiques
ou de déchets

• Défaillance d’infrastructures
essentielles (par exemple
les égouts, les stations
de traitement de l’eau)

• Prolifération d’algues
et autres changements
dans l’écologie aquatique

• Pénuries d’eau
• Récoltes déficitaires
• Diminution de la qualité
de l’eau

• Incendies de forêt
et feux de prairie

• Pollution de l’air causée
par la poussière et la fumée

• Vents violents
• Fortes vagues et ondes
de tempête

• Inondation
• Dommages aux biens
• Dommages aux infras-
tructures essentielles
(par exemple, les lignes
électriques, les hôpitaux,
les stations de traitement
de l’eau)

• Dommages aux biens
personnels

• Risque accru d’accidents
de voiture

Événement
météorologique
extrême

Froid extrême

Pluie ou
chute de
neige
extrême

Sécheresse
extrême

Tempêtes
violentes

• Personnes sans abri
• Personnes qui jouent
ou travaillent à l’extérieur

• Enfants
• Personnes âgées

• Enfants
• Personnes âgées
• Riverains
• Malades chroniques
• Personnes dont l’état
de santé est fragile

• Personnes
immunodéficientes

• Personnes sans abri
ou dont le logement
est inadéquat

• Personnes habitant
des zones exposées
à la sécheresse

• Collectivités tributaires
de l’agriculture

• Personnes sans assurance
• Personnes sans
ressources (par exemple,
financières et sociales)

• Personnes habitant des
régions sujettes aux
tempêtes

• Personnes habitant des
basses régions côtières
ou des régions exposées
aux inondations

• Personnes habitant des
régions où la détérioration
de l’environnement
a créé des conditions
dangereuses

Populations à risque
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Certains segments de la population sont plus vulnérables aux dangers naturels que d’autres1. Le
degré de vulnérabilité des gens à ces dangers varie considérablement selon les régions du pays
et il est notamment déterminé par l’endroit où vivent les personnes, leur âge et les conditions
socio-économiques de la famille et de la collectivité, ainsi que par les services collectifs et
les infrastructures en place. La recherche sur les incidences des dangers naturels sur la santé
au Canada en est à ses débuts. Les liens entre les maladies et les dangers naturels sont difficiles
à établir, et on doit faire appel à des méthodes et des analyses adéquates afin de déterminer
les rapports de cause à effet. Cependant, les événements, les études de cas et les recherches
internationales constituent des sources d’apprentissage, permettant de préciser les risques,
les populations vulnérables et la façon de réduire les répercussions sur les personnes et les
collectivités.

Dans les prochaines sections, nous passons en revue les nombreux dangers liés aux conditions
météorologiques au Canada, qui sont présentés d’après leur importance quant au nombre de
personnes exposées, et leurs effets connus sur la santé des Canadiens.

3.3.2 Températures extrêmes
Chaque année, de vastes régions du Canada connaissent des périodes où la température
est très élevée (supérieure à 30 °C) ou très basse (inférieure à -15 °C), qui peuvent avoir
des impacts directs et indirects sur la santé et le bien-être des humains. Partout au pays, les
températures moyennes ont grimpé de 1,2 °C entre 1945 et 2006, et on prévoit que cette
tendance se maintiendra (Environnement Canada, 2007e). La fréquence des événements
extrêmes augmente de pair avec la hausse de la température moyenne (GIEC, 2007c).
Ainsi, les températures dépassant un certain seuil, disons 30 °C, seront plus fréquentes,
et les températures inférieures à un seuil de froid seront moins courantes.

Les profils de température varient considérablement selon les régions du pays. Ainsi, certaines
régions (p. ex., le sud de l’Alberta) peuvent connaître pendant l’hiver des augmentations
subites de la température, l’écart comblé en quelques minutes pouvant atteindre 27 °C. Ces
hausses sont causées par le chinook, un vent chaud (Nkemdirim, 2007). Dans l’extrême
Arctique, les températures peuvent varier de -55 à +22 °C pendant l’année (Environnement
Canada, 2005c). Les températures sont en général différentes dans les collectivités urbaines
et les collectivités rurales en raison de « l’effet d’îlot thermique urbain » observé dans les
noyaux urbains (Oke, 1997; Lo et Quattrochi, 2003; Clean Air Partnership (CAP), 2004).
Ainsi, dans les grandes zones urbaines, il fait moins froid en hiver mais, en été, les températures
plus élevées risquent d’exacerber les effets des vagues de chaleur.

Les humains et les animaux peuvent s’acclimater à une plage de températures relativement étroite
(zone de confort), mais ils peuvent souffrir d’une perte excessive de chaleur corporelle (hypo-
thermie) ou d’une hausse excessive de la température du corps (hyperthermie) dans les cas de
températures extrêmes, ce qui peut causer des maladies ou la mort (Campbell et Norman, 2000).

3.3.2.1 Vagues de chaleur
Une vague de chaleur (ou canicule) est une période pendant laquelle la température est
anormalement élevée et inconfortable. Elle peut durer de plusieurs jours à plusieurs semaines
et s’accompagner d’un taux d’humidité élevé et d’une pollution atmosphérique importante
(American Meteorological Society, 2000). Certaines collectivités du Canada, particulièrement
dans le corridor Québec-Windsor le long des lacs Érié et Ontario et du fleuve Saint-Laurent,
dans certaines régions de la Colombie-Britannique, dans les Prairies et même dans les régions
nordiques, peuvent être soumises à des périodes de températures élevées et pénibles ou
inconfortables (Environnement Canada, 1999, Smoyer-Tomic et coll., 2003).

Chapitre 3

1 Voir la section 3.5, Vulnérabilité des personnes et des collectivités, pour plus de précisions sur les segments de population
vulnérables.
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D’après la Base de données canadienne sur les désastres, de 1900 à 2005, cinq vagues de chaleur
importantes ayant causé de nombreux décès ont eu lieu au Canada. En 1936, la vague de
chaleur la plus importante de cette période a frappé la majeure partie du pays : les températures,
oscillant entre 32 et 44 °C, ont causé près de 1 180 décès, principalement des personnes âgées
et des bébés. Environ 400 des victimes se sont noyées en tentant de se rafraîchir dans un cours
d’eau, un fleuve, un lac ou la mer (Environnement Canada, 2005a). Quatre autres vagues de
chaleur importantes se sont produites en 1912, 1953, 1963 et 1988 dans la région des Prairies
ou dans le sud-est du Canada. Ensemble, ces vagues ont entraîné au moins 23 décès et
186 cas de maladie exigeant des soins médicaux (SPPCC, 2005a).

L’exposition prolongée à des températures ayant grimpé subitement au-dessus de 30 °C
(c’est-à-dire une vague de chaleur), particulièrement si le taux d’humidité est élevé et si la pollution
atmosphérique est importante, peut être particulièrement dangereuse pour les bébés, les personnes
âgées et les gens dont la santé est fragile, surtout celles qui prennent certains médicaments
(Havenith, 2005). Le danger est encore plus grand au début de la saison, alors que les gens ne
sont pas encore habitués aux températures élevées (Havenith, 2005). Les problèmes de santé
associés à la chaleur accablante s’aggravent si la chaleur se prolonge pendant de longues

périodes (Bureau de santé publique de Toronto, 2007).
Parmi les maladies liées à la chaleur, mentionnons les
éruptions cutanées, les crampes, les évanouissements,
l’épuisement et les coups de chaleur. La vulnérabilité
particulière des personnes pauvres et des personnes âgées
en milieu urbain au stress thermique a été clairement
mise en évidence lors de la catastrophique vague de
chaleur d’août 2003 en Europe, pendant laquelle on
estime qu’environ 33 000 personnes, pour la plupart des
personnes très âgées, sont décédées (Kosatsky, 2005).
On peut prévenir les maladies causées par la chaleur en
limitant l’exposition aux températures élevées à de
courtes périodes et en se rendant dans des endroits frais

afin d’abaisser la température du corps. Le fait de boire beaucoup de liquide pour maintenir
une quantité adéquate de liquides organiques et d’éviter de boire des boissons alcoolisées ou
contenant de la caféine contribue également à prévenir les maladies liées à la chaleur.

Une étude portant sur quatre villes canadiennes a révélé un nombre de décès annuels causés par la
chaleur durant la période de 1954 à 2000 s’élevant à environ 120 personnes à Toronto, 121 à
Montréal, 41 à Ottawa, et 37 à Windsor (Cheng et coll., 2005). À Toronto, de 1980 à 1996, les
températures supérieures à une plage de 30 à 35 °C (d’après le facteur humidex) ont entraîné
une hausse de la mortalité dans tous les groupes d’âge, et particulièrement parmi les personnes de
plus de 64 ans. En 2005, six locataires de maisons de chambres et de pensions sont décédées en
raison de la chaleur dans cette ville. On estime que les personnes dont le statut socio-économique
est faible, y compris les sans-abri, courent un risque élevé de souffrir d’une maladie liée à la
chaleur et même d’en mourir (Smoyer-Tomic et Rainham, 2001; McKeown, 2006).

Smoyer-Tomic et coll. (2003) ont passé en revue les dangers associés aux vagues de chaleur et
leurs effets sur la santé partout au Canada; ils ont constaté que les températures estivales les
plus élevées et les vagues de chaleur les plus fréquentes sont enregistrées dans les Prairies, dans
le sud de l’Ontario et dans la vallée du Saint-Laurent, y compris à Montréal. Ils ont également
estimé que les habitants de Montréal sont particulièrement vulnérables aux chaleurs accablantes, car
cette ville compte une proportion élevée d’immeubles anciens comptant de nombreux logements
et dépourvus de système de climatisation. En ce qui concerne le sud de l’Ontario, Smoyer et
coll. (2000) ont établi que les populations du corridor Windsor-Toronto, particulièrement les
personnes de plus de 64 ans, sont celles qui courent le risque le plus élevé de décès causé par la
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chaleur en raison des fréquentes conditions de chaleur et d’humidité élevées en été. Lorsque
la température est supérieure à 32 °C, c’est à Toronto, London et Hamilton que les décès
liés à la chaleur sont les plus nombreux. Toutefois, même les régions urbaines situées près
de montagnes et de plans d’eau importants (p. ex., Vancouver et ses banlieues) peuvent se
comporter comme des îlots thermiques urbains (Roth et coll., 1989).

La recherche sur les îlots thermiques urbains au Canada a porté jusqu’à présent sur trois régions
métropolitaines : Montréal, Toronto et Vancouver. En 2007, des programmes de recherche
étaient en cours dans chacune de ces villes. À Montréal et à Vancouver, la recherche est menée
par le réseau Environmental Prediction in Canadian Cities (EPiCC, s.d.). L’objectif est
d’améliorer la sécurité, la santé et le bien-être des Canadiens grâce à une meilleure connaissance
des climats urbains.

Le Clean Air Partnership, organisme non gouvernemental établi à Toronto, dispose depuis 2002
d’un programme de recherche permanent sur l’îlot thermique urbain (CAP, 2007). Cet organisme
est à la tête de l’initiative « Cool Toronto », qui comprend notamment la conception de
différents outils de sensibilisation du public (p. ex., site Web, feuillets d’information).

Plus récemment, le Centre canadien de télédétection (Ressources naturelles Canada) et le
Clean Air Partnership ont lancé un projet de recherche sur plusieurs années, « Assessment
of Urban Heat Island Impacts in the Greater Toronto Area Region » (Évaluation des impacts
de l’îlot thermique urbain dans la région du Toronto métropolitain). Ce projet de recherche
consiste à recueillir des données précises et à effectuer des modélisations afin de caractériser
le microclimat créé par diverses utilisations du sol et différents types d’immeuble.

3.3.2.2 Vagues de froid

Une vague de froid est une baisse
anormalement importante et rapide
de la température qui peut être accom-
pagnée de vents violents et de chutes
de neige considérables, habituellement
suivis de périodes prolongées de
temps très froid. Ces phénomènes sont
communs dans quelques régions du
Canada; toutefois toutes les régions du
pays peuvent être affectées. Pendant la
période de 1900 à 2005, on a enregistré
9 catastrophes causées par des vagues
de froid, ayant causé en tout 35 décès.
(SPPCC, 2005a).

Toutefois, les statistiques sur la mortalité ne décrivent pas avec exactitude tous les effets des
vagues de froid sur la santé. En effet, les personnes exposées au froid intense peuvent encourir
des blessures telles les gelures et l’hypothermie. Le risque de blessures dues au froid est plus
élevé en cas de vents violents, qui accélèrent la baisse de la température du corps. Par conséquent,
Environnement Canada émet des avertissements météorologiques en cas de vague de froid, de
vents violents et de refroidissement éolien important (Environnement Canada, 2003b; 2005b).
En cas d’alerte au froid, les groupes vulnérables sont en général les gens habitant des logements
de qualité inférieure à la normale, les personnes qui prennent part à des activités extérieures,
les alcooliques, les sans-abri et les personnes âgées (Ranhoff, 2000).

Le stress dû au froid peut causer des infections virales et bactériennes et contribuer à la hausse
de la mortalité au Canada pendant la saison froide (Trudeau, 1997). Lors d’une étude sur les
blessures causées par le froid à Montréal, on a remarqué que la plupart des blessures et des
décès attribuables aux températures extrêmes ont été provoqués par le froid (Koutsavlis et
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Kosatsky, 2003). Parmi les principaux déterminants des blessures dues au froid, citons le sexe
masculin, l’intoxication à l’alcool, la maladie psychiatrique, l’âge avancé et l’itinérance. L’étude
menée à Montréal est unique au Canada, les données sur les déterminants des blessures induites
par la température ambiante dans d’autres villes étant insuffisantes (Koutsavlis et Kosatsky, 2003).

3.3.3 Inondations

Une inondation a lieu lorsque de l’eau envahit temporairement des terres normalement sèches,
cela à cause de divers phénomènes comme les pluies abondantes associées aux ouragans ou aux
orages, la fonte rapide de la neige ou de la glace, l’obstruction des cours d’eau, les ondes de
tempête dans les régions côtières, les affaissements de terrain ou les ruptures de barrage. De
grandes portions des régions habitées du Canada sont exposées aux inondations attribuables aux
précipitations et au ruissellement supérieurs à la normale, à la fonte rapide de la neige et de la
glace au printemps et à d’autres causes mentionnées dans l’Atlas du Canada (Etkin et coll., 2004).

Les inondations sont les catastrophes les plus fréquemment signalées au Canada (Tudor, 1997). De
1900 à 2005, au moins 170 inondations d’envergure ont eu lieu au Canada (SPPCC, 2005a), dont
un bon nombre dans le sud de l’Ontario, dans le sud du Québec, au Nouveau-Brunswick et au
Manitoba (figure 3.2). Ces inondations ont souvent été provoquées par le ruissellement de l’eau
provenant de la fonte de la neige au printemps, s’accompagnant de pluies et de la formation d’embâ-
cles dans les cours d’eau (Commission géologique du Canada, 2006; Atlas du Canada, 2007a).

Figure 3.2 Inondations d’envergure au Canada au 20e siècle

Nota : Les triangles indiquent les inondations qui ont eu des répercussions
locales, et les cercles, celles d’envergure régionale.

Source : Atlas du Canada, 2007a.

Le nombre d’inondations le long des cours d’eau du Canada semble en hausse, 70 % des inondations
du siècle passé ayant eu lieu après 1959. Cette situation peut être en partie attribuable à des épisodes
de précipitations plus intenses, mais également à la croissance de la population, qui a entraîné
l’étalement des zones de peuplement dans les plaines d’inondation vulnérables. L’amélioration
des rapports au cours des dernières décennies peut également avoir favorisé l’augmentation du
nombre de catastrophes naturelles répertoriées, dont les inondations (Brooks, 2006).

Chapitre 3

Relief

Niveau de la mer - 100 m

100 - 200 m

200 - 300 m

300 - 500 m

500 - 700 m

700 - 1000 m

1000 - 1500 m

1500 - 2000 m

2000 - 3000 m

3000 - 4000 m

4000 - 5000 m

Mont Logan, 5959 m



Santé et changements climatiques : Évaluation des vulnérabilités et de la capacité d’adaptation au Canada60

Il existe plusieurs types d’inondation importants, chacun ayant ses causes propres. La première
catégorie est celle des crues éclair, qui sont causées par des tempêtes locales s’accompagnant
de pluies abondantes qui saturent rapidement la terre, ce qui donne lieu à un ruissellement
important et à un débit de pointe anormalement élevé des cours d’eau, particulièrement dans les
régions montagneuses. Ces inondations surviennent habituellement le long des cours d’eau à
débit rapide situés dans des vallées relativement étroites, et elles peuvent se produire si rapidement
qu’on dispose de fort peu de temps pour s’y préparer. Les crues éclair sont en général de durée
relativement courte et elles se produisent principalement pendant la saison des orages en été.
L’écoulement rapide de l’eau peut causer une érosion considérable et ainsi miner les routes,
les barrages, les digues et les ponts. À titre d’exemple, mentionnons les inondations de 1996 au
Saguenay et de 2003 dans les Bois-Francs au Québec (RNCan, 2005a; Couture, 2006). Dans
les villes, les crues éclair peuvent causer un refoulement des égouts dans les immeubles
et l’inondation des passages inférieurs, des tunnels ou des routes express souterraines et couper
l’alimentation électrique par les lignes de transport d’énergie ou stations de conversion vulnérables.
C’est ce qui s’est produit en juillet 1987 à Montréal et dans ses environs, après des orages ayant
laissé plus de 100 mm de pluie au sol. Ainsi, au moins 40 000 résidences et un centre de soins
de santé ont été inondés, environ 350 000 résidences ont été privées d’électricité, et l’inondation
d’une route express importante et d’autres routes a provoqué l’immobilisation et l’abandon de
plus de 400 véhicules, dont bon nombre des occupants ont dû être secourus par les services
d’urgence (Environnement Canada, 2005e).

Le second type d’inondation découle
d’un dégel rapide faisant suite à une accu-
mulation de neige et à la formation d’une
couche de glace anormalement importantes
au cours de l’hiver. Les inondations de ce
genre ont en général lieu au printemps le
long des grands bassins fluviaux plats
présentant une pente douce. On enregistre
alors un débit de pointe élevée, avec un
lent déplacement de la masse d’eau. L’eau
de la fonte qui s’écoule inonde de grandes
régions qui demeurent habituellement
inondées pendant une période prolongée
en raison de l’évacuation lente des eaux.
À titre d’exemple, mentionnons les cours
d’eau de la région centrale des Prairies, qui traversent un terrain plutôt plat et mal drainé, comme
le bassin de la rivière Rouge ainsi que celui de la rivière Assiniboine au Dakota du Nord, au
Minnesota et au Manitoba (Brooks et coll., 2001; Environnement Canada, 2005d). Des conditions
semblables prévalent dans la vallée de la rivière Saint-Jean au Nouveau-Brunswick, dans
la vallée du haut Saint-Laurent et dans les deltas du fleuve Fraser et du fleuve Mackenzie
(Environnement Canada, 2004b).

Le troisième type d’inondation est causé par les ondes de tempête, lorsque des vents
violents balayant des eaux libres projettent de hautes vagues sur la côte. Certaines régions
côtières des Grands Lacs, ainsi que de la Nouvelle-Écosse, de l’Île-du-Prince-Édouard,
du Nouveau-Brunswick et de Terre-Neuve-et-Labrador sont vulnérables aux ondes de tempête
(Environnement Canada, 2004b).

Les répercussions des changements climatiques sur les régions côtières du Canada sont
diverses : accélération de l’élévation du niveau de la mer, températures au sol plus élevées
en hautes latitudes (et donc fonte plus importante du pergélisol dans le Nord), réduction
de l’étendue de la glace de mer dans l’Arctique et les mers des latitudes moyennes comme
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le golfe du Saint-Laurent (et donc augmentation de l’énergie des vagues) et changements de la
circulation atmosphérique à grande échelle, causant un accroissement de la fréquence et de la
gravité des tempêtes. Toutes ces incidences peuvent entraîner une hausse des risques d’inondation
dans les régions côtières.

Le tableau 3.2 présente les répercussions des inondations sur la santé. Selon la littérature existante,
les effets psychosociaux, moins tangibles, pourraient bien être les plus dommageables (Menne
et coll., 1999; Hutton, 2005). Des études réalisées en Europe et aux États-Unis établissent une
corrélation entre les inondations et l’augmentation consécutive de l’incidence de tout un éventail
de troubles mentaux courants (p. ex., anxiété, dépression, syndrome de stress post-traumatique)
qui peuvent durer des années dans certains cas (OMS, 2002; Hutton, 2005). On suppose que
certains groupes vulnérables, par exemple, les enfants et les familles à faible revenu, sont plus
exposés à de telles répercussions à long terme (OMS, 2002).

Tableau 3.2 Répercussions des inondations sur la santé

Source : Menne et coll., 1999.
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Causes

Approvisionnement en eau compromis, dommages
au réseau d’égouts et d’évacuation des eaux usées,
approvisionnement en eau potable insuffisant, approvi-
sionnement en eau insuffisant pour le lavage

Perturbation des systèmes de transport

Bris de tuyaux souterrains, réservoirs de stockage
emportés, débordement des sites de déchets toxiques,
déversement de produits chimiques, rupture des
réservoirs de stockage d’essence causant des incendies

Eaux stagnantes, fortes pluies, multiplication des habitats
propices aux vecteurs

Migration des rongeurs

Perturbation des réseaux sociaux, perte de biens,
d’emplois, de membres de la famille et d’amis

Activités de nettoyage après les inondations

Destruction de produits alimentaires primaires

Services de santé compromis, perturbation des activités
« normales » des services de santé

Effets indirects

Causes

Débit des cours d’eau, caractéristiques topographiques,
absence de préavis, survenue rapide de l’inondation, eaux
de crue profondes, glissements de terrain, comportement
à risque, eaux à débit rapide charriant des rochers et des
débris d’arbres

Contact avec l’eau

Contact avec des eaux polluées

Augmentation du stress physique et émotionnel

Problèmes de santé possibles

Noyade, blessures

Maladies respiratoires, choc, hypothermie, arrêt cardiaque

Infections des plaies, dermatite, conjonctivite, maladies
gastro-instestinales, infections de l’oreille, du nez
et de la gorge, maladies à transmission hydrique

Vulnérabilité accrue aux perturbations psychosociales
et aux accidents cardiovasculaires

Effets directs

Problèmes de santé possibles

Infections à transmission hydrique (Escherichia coli
entérogénique, Shigella, hépatite A, leptospirose, giardiase,
campylobactériose, dermatite, conjonctivite)

Pénurie d’aliments, perturbation des interventions d’urgence

Pollution chimique aiguë ou chronique

Maladies à transmission vectorielle

Maladies transmises par les rongeurs

Perturbations psychosociales

Électrocutions, blessures, lacérations, blessures cutanées

Pénurie d’aliments

Amenuisement des services « normaux » de santé, accès
insuffisant aux soins médicaux
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Malgré la fréquence des inondations au Canada, on dénote très peu de décès et relativement
peu de blessures : on a enregistré annuellement moins d’un décès attribuable à ces phénomènes
au cours du dernier siècle (SPPCC, 2007). Ce faible nombre peut s’expliquer par le fait que,
lors de la plupart des inondations d’envergure, le niveau de l’eau a grimpé graduellement, ce qui
a permis de prendre des mesures préventives et d’effectuer une évacuation en toute sécurité.
Depuis 1900, plusieurs inondations à grande échelle ont entraîné l’évacuation de plus de
200 000 personnes, dont plus de la moitié lors de l’inondation par la rivière Rouge à Winnipeg
en 1950 (SPPCC, 2005a). Les effets psychosociaux associés aux inondations, toutefois, peuvent
être importants. Bien qu’une protection d’assurance commerciale soit offerte, le rétablissement
des familles et des personnes sinistrées peut être pénible, car aucune assurance contre
l’inondation des résidences n’est offerte au Canada (Etkin et coll., 2004).

La littérature concernant les effets des inondations sur la santé est limitée en raison de l’insuf-
fisance des données et des indicateurs ainsi que du manque d’outils permettant l’évaluation
des risques pour la santé et de la vulnérabilité (Hutton, 2005). L’évaluation des incidences des
inondations à moyen et à long termes, particulièrement les répercussions psychologiques sur
la santé et le bien-être des gens, doit faire l’objet de recherches plus importantes (Hutton, 2005).

3.3.4 Sécheresses
Une sécheresse est une période pendant laquelle les précipitations (principalement la pluie ou
la neige) sont insuffisantes; l’approvisionnement en eau de surface et en eau souterraine devient
alors trop faible pour combler les besoins de l’écosystème et des humains. Les sécheresses se
produisent surtout dans les provinces des Prairies, où les précipitations annuelles moyennes à long
terme sont en soi assez basses, soit de l’ordre d’environ 500 à 900 mm (King, 2007). De 1950
à 2000, le Canada a connu au moins 37 sécheresses importantes, dont environ les deux tiers ont
eu lieu dans les provinces des Prairies (SPPCC, 2005a). La sécheresse grave ayant touché le
plus récemment le Canada a sévi en 2001 – 2002 dans la majeure partie du sud du pays; les
régions les plus atteintes ont été l’Alberta et la Saskatchewan. Cette sécheresse a également
entraîné d’énormes pertes agricoles (cultures et élevage) dans d’autres régions (Wheaton et coll.,
2005; Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2006, 2007).

Figure 3.3 Envergure de la sécheresse record dans l’Ouest du Canada en 2001 – 2002

Nota : Les zones ombrées (jaune, orange, brun et rouge) indiquent les endroits
où le manque de précipitations est de plus en plus marqué.

Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2006.
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Bien qu’aucun décès n’ait été directement attribué aux sécheresses au Canada, les effets
des pertes économiques et de la poussière peuvent avoir contribué à l’apparition de maladies
et à une hausse des décès. Les sécheresses ont un effet particulièrement important sur les
agriculteurs et les grands éleveurs du fait qu’elles réduisent considérablement le rendement
des cultures et la production animale, ce qui entraîne des pertes économiques (Herrington
et coll., 1997; Wheaton et coll., 2005). La sécheresse de 2001 – 2002 a causé la perte de plus de
41 000 emplois. De plus, les pertes économiques se sont élevées à 3,2 milliards de dollars,
et le revenu agricole net de plusieurs provinces a été nul ou négatif pour la première fois en
25 ans (Wheaton et coll., 2005). Certaines des pertes économiques attribuables à la sécheresse
dans la région des Prairies ont été en partie compensées par les paiements d’assurance-récolte,
qui se sont chiffrés à environ 2,5 milliards de dollars pour l’Alberta et la Saskatchewan
(Wheaton et coll., 2005).

Le stress causé par les pressions financières découlant des sécheresses, s’ajoutant aux
répercussions de la dégradation de l’environnement en raison des tempêtes de poussière
et de la fumée des incendies de forêt, peut avoir de nombreuses incidences négatives sur
la santé, notamment des maladies respiratoires, l’épuisement, la dépression et même le suicide
(Walker et coll., 1986; Deary et coll., 1997; Malmberg et coll., 1997; Smoyer-Tomic et
coll., 2004; Soskolne et coll., 2004). L’évaporation de l’eau de surface pendant les sécheresses
fait baisser les niveaux de l’eau et augmente les concentrations de matières en suspension
et dissoutes. Cette situation peut favoriser la prolifération d’algues toxiques (U.S. EPA, 1995).
Pendant les sécheresses, certaines collectivités peuvent devoir réduire leur consommation
d’eau. En outre, la production d’hydroélectricité est moindre, et les activités de loisirs et liées
au tourisme sont limitées.

3.3.5 Incendies de forêt
Les incendies de forêt et autres feux de brousse sont étroitement associés aux sécheresses
et aux orages. En effet, les sécheresses favorisent l’accumulation de matières végétales
sèches qui se consument facilement et peuvent provoquer des feux de friches. Ces derniers
peuvent se produire dans le gazon, la tourbe, les arbustes et les forêts, mais les incendies
les plus importants et les plus tenaces se produisent dans les forêts, où la matière combustible
est abondante. La foudre, pendant les orages, enflamme souvent les matières sèches, et
elle est responsable de 35 % de tous les incendies de forêt (RNCan, 2004b, 2004c). En moyenne,
chaque année, plus de 8 000 incendies de forêt se déclarent au Canada et consument de 0,7 à
7,6 millions d’hectares (figure 3.4). Bien que la très grande majorité de ces incendies se
produisent loin des zones de peuplement humain, un nombre croissant de feux de brousse ont
lieu à la « frontière » entre les milieux sauvages et les zones habitées en raison de l’étalement
urbain, de la construction de résidences secondaires et d’établissements touristiques, et
d’autres projets de développement économique qui empiètent sur les forêts et les terres riches
en arbustes, arbres et autres végétaux.

En Colombie-Britannique seulement, plusieurs milliers de personnes, ainsi que des milliers
de propriétés privées et commerciales, sont exposées à des incendies de ce type, lesquels
deviendront sans doute plus fréquents (Bothwell, 2004; Filmon et coll., 2004; Lurie, 2004).
Ce problème existe probablement dans d’autres régions du Canada, mais la situation
à cet égard n’a pas fait l’objet d’une évaluation.
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Figure 3.4 Incendies de forêt au Canada en 2005

Source : Atlas du Canada, 2005.

Au Canada, entre 1900 et 2005, 52 incendies de forêt importants à l’échelle nationale se sont
produits dans l’ensemble des provinces et des territoires. La plupart de ces incendies sont survenus
au Québec (8), en Ontario (16), en Saskatchewan (7) et en Colombie-Britannique (6) (SPPCC,
2005a). Depuis 1900, les incendies de forêt graves ont forcé l’évacuation d’au moins 44 collec-
tivités et de plus de 155 000 de leurs résidents; en outre, ces incendies ont causé la mort d’au
moins 366 personnes (RNCan, 2004c; SPPCC, 2005a). La plupart de ces décès sont survenus
avant la mise en place, à partir de 1950, des réseaux de communication modernes ainsi que
des équipes aéroportées de lutte contre les incendies de forêt, qui emploient des appareils comme
les bombardiers à eau.

Pour les personnes qui sont directement exposées aux feux de friches, les incidences sur la santé
peuvent être graves, notamment : hyperthermie, déshydratation, irritation des yeux et irritation
des voies respiratoires pouvant entraîner une bronchite en raison de l’exposition à la fumée et
aux cendres. En plus de l’épuisement physique et mental, notons que l’hypertension reliée au
stress et le syndrome de stress post-traumatique peuvent être ressentis, particulièrement chez
les pompiers et les autres membres des équipes d’urgence. Les gens dont le domicile est détruit
par un incendie et les personnes évacuées pour des raisons de sécurité peuvent également être
touchés par ces répercussions (Mackay, 2003).

En plus des décès immédiats, des blessures
et de la perte de biens et de services de la
collectivité, les incendies de forêts et les
grands feux de brousse peuvent entraîner
des difficultés économiques de longue durée
pour les collectivités tributaires de l’indus-
trie forestière. En outre, ces incendies peuvent
avoir de lourdes conséquences sur la qualité
de l’air. Les panaches de fumée de ces
incendies contiennent une grande quantité
de polluants atmosphériques toxiques,
comme des aldéhydes, du benzo[a]pyrène,
du monoxyde de carbone, des cétones, de
l’oxyde de diazote, des acides organiques

Pourcentage de forêts productives

< 1 %

1 % - 10 %

10 % - 25 %

25 % - 50 %

50 % - 75 %

75 % - 98 %

Nota : les points oranges
représentent les feux
de forêt signalés.

Lillooet, Colombie-Britannique, 2004
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et de l’ozone (Chepesiuk, 2001; Scala et coll., 2002; Sapkota et coll., 2005; Langford et coll.,
2006). En juillet 2002, en raison de mouvements atmosphériques d’une ampleur inusitée, la
fumée d’incendies de forêt importants ayant lieu près de la baie James, dans le nord du Québec,
a formé des nuages de brume sèche dense qui ont dérivé vers la côte est, à une distance de
plus de 1 000 kilomètres, sans véritablement se disperser. Sur son parcours, la fumée a altéré
la qualité de l’air extérieur et intérieur et posé des risques pour la santé à court terme, mais
significatifs, pour des millions d’habitants de Baltimore et d’autres grandes villes du nord-est
des États-Unis (Scala et coll., 2002).

Les recherches sur les effets des feux de forêts ou de brousse sur la santé au Canada sont peu
nombreuses, et les résultats obtenus, mitigés. Les constatations faites dans le cadre d’une étude
canadienne sur les habitants des zones rurales du nord de la Saskatchewan n’étaient pas
concluantes concernant la relation entre le taux d’hospitalisation et la fumée provenant de feux
de brousse ou de feux de forêts (Langford et coll., 2006); par contre, dans une étude plus récente
sur la santé et les répercussions économiques d’un grave incendie de forêt ayant touché Chisholm,
en Alberta, on estimait que les coûts associés à la détérioration de la santé et du bien-être de la
population affectée étaient de l’ordre de 9 à 12 millions de dollars. Seuls les coûts des pertes de
l’industrie forestière étaient plus élevés. Cette estimation tenait compte des risques accrus de
décès, des journées pendant lesquelles les activités étaient restreintes, des pertes de salaire et
des symptômes respiratoires graves causés par la fumée des incendies (Rittmaster et coll., 2006).

3.3.6 Tempêtes et autres événements météorologiques extrêmes
3.3.6.1 Tornades
Une tornade est un tourbillon de vent violent et dévastateur caractérisé par un nuage en forme
d’entonnoir qui s’étend des nuages d’orage jusqu’au sol. Les entonnoirs peuvent varier énor-
mément par leur taille, leur vitesse de déplacement et la quantité de dommages qu’ils peuvent
causer. Les tornades ont le plus souvent lieu dans le sud de l’Ontario et du Québec, dans le
sud-est du Manitoba, dans le sud de la Saskatchewan et dans le sud et le centre de l’Alberta.

Tornade ayant touché Barrie (Ontario) en mai 1985

Une tornade exceptionnellement violente a frappé la ville de Barrie, en Ontario, le 31 mai
1985 en après-midi, tuant 12 personnes, en blessant 281 et détruisant et endommageant
de nombreux immeubles. Les personnes décédées avaient subi des blessures graves et
elles sont presque toutes mortes avant d’arriver à l’hôpital. Près de la moitié des blessés
graves avaient été atteints à la tête ou au cou (49 %), et souffraient principalement de
commotions et de blessures crâniennes; les blessures moins graves touchaient surtout les
jambes et les bras. Des objets projetés de toutes parts, dont du verre brisé, ont causé une
bonne partie des blessures.

Sur la trajectoire de la tornade se trouvaient 605 domiciles dont le toit ou les étages
supérieurs ont été arrachés, les fenêtres, fracassées, ou les murs en briques démolis; certaines
habitations ont été soulevées de leurs fondations et d’autres complètement détruites.
Environ 200 de ces maisons ne pouvaient plus être habitées. De plus, 16 usines ont été
détruites, et 400 personnes ont perdu leur emploi, du moins temporairement (Etkin
et coll., 2002).

La Base de données canadienne sur les désastres recense 31 catastrophes causées par des tornades
au Canada de 1912 à 2005 (SPPCC, 2005a). Une de ces catastrophes s’est produite en
Nouvelle-Écosse, 7 au Québec (22 %), 13 en Ontario (42 %), 4 en Saskatchewan (13 %),
4 en Alberta (13 %) et 3 au Manitoba (10 %). Ces tornades ont entraîné 142 décès (soit une
moyenne de 4,6 décès par tornade), en plus de laisser derrière elles 1 930 blessés (62 par tornade
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en moyenne). Elles ont aussi contraint 6 500 personnes à évacuer les lieux. La tornade la plus
dévastatrice qu’ait connu le Canada est survenue le 31 juillet 1987 à Edmonton, en Alberta.
Après son passage, on déplorait 27 morts et 600 blessés, et environ 1 700 personnes ont
dû être évacuées.

La plupart des tornades au Canada ne sont pas répertoriées dans la Base de données canadienne
sur les désastres car elles ne causent pas de blessures ou de décès. La moyenne annuelle de
tornade se chiffre à 16 chacune pour l’Alberta, la Saskatchewan et l’Ontario; à 9 pour le Manitoba;
à 5 pour le Québec, et; à une chacune pour le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et
Terre-Neuve-et-Labrador. Le nombre annuel de tornades au Canada semble avoir grimpé entre
1950 et 2000, passant de moins de 10 à environ 40 par année, mais cette hausse peut être en
partie attribuable à une distorsion des observations découlant de la croissance de la population,
à l’amélioration des communications et à une couverture médiatique plus importante (Eisen,
2000). Si cette tendance était confirmée et si elle devait se maintenir, parallèlement à l’expansion
des collectivités dans le sud du pays, le risque que posent les tornades pour la santé et le
bien-être de la population canadienne irait en s’accroissant.

3.3.6.2 Pluie verglaçante et tempêtes de verglas
Durant les mois de décembre à avril, entre 1900 et 2000, six des sept principales tempêtes de
verglas ont eu lieu dans l’est du Canada; l’autre tempête est survenue au Manitoba (SPPCC,
2005a). Parmi ces événements, la tempête de verglas qui a frappé le nord-est des États-Unis et l’est
du Canada au début de janvier 1998 a causé les dommages les plus considérables, ainsi que le
plus grand nombre de décès et de blessures. Les pannes de courant causées par l’effondrement
de pylônes et de poteaux du réseau de transport d’électricité et les autres dommages à celui-ci
ont eu des conséquences pour plus de 1,6 million de Canadiens; dans bien des cas, la situation
ne s’est pas rétablie avant plusieurs semaines. Environ 2,6 millions de personnes ont été
empêchées, complètement ou en partie, d’effectuer leur travail habituel. Les pertes économiques
se sont élevées à 5,4 milliard de dollars. Des milliers de personnes ont été évacuées vers des
refuges d’urgence. La tempête de verglas de 1998 a causé 28 décès au Canada, principalement en
raison de blessures et de l’utilisation, à l’intérieur, d’appareils à flamme nue, de barbecues ou de
chaufferettes au propane ou au kérosène, qui ont entraîné un empoisonnement au monoxyde
de carbone ou des incendies. Seules quatre personnes sont mortes d’hypothermie. Cette catas-
trophe naturelle a été encore plus grave en raison du manque de préparation des pouvoirs publics,
des sociétés de transmission d’énergie, des entreprises de télécommunication et des citoyens
à un événement de cette ampleur et de cette durée (Lecomte et coll., 1998).

3.3.6.3 Orages et foudre
Un orage est un phénomène caractérisé par des vents violents accompagnés de foudre, de tonnerre
et, souvent de pluie ou de grêle, ou encore de tornades. Les orages surviennent le plus souvent
au printemps et en été (Environnement Canada, 1995). Les éclairs causés par les orages se
produisent principalement dans les terres basses du sud du Canada. Depuis 1998, le Service
météorologique du Canada exploite un réseau de détection de la foudre. Grâce à ce réseau, on
a pu définir les « points chauds » de la foudre, et les alertes et avertissements de temps violent
sont désormais plus précis. On peut également s’en servir pour déterminer les endroits où la
foudre risque de provoquer des feux de brousse. Dans son site Internet, Environnement Canada
produit des cartes montrant l’activité de la foudre au Canada, et diffuse des renseignements
sur les précautions à prendre contre la foudre (Environnement Canada, 2003a, 2003e, 2007b).

Au Canada, chaque année, la foudre tue en moyenne de 6 à 10 personnes, et en blesse
de 90 à 160 (Environnement Canada, 2003d; IPSC, 2007). Les jeunes personnes en santé qui ont
été foudroyées et ont survécu souffrent en général de dommages débilitants à long terme au
système nerveux (Cooper, 1998). Toutefois, en raison du nombre réduit d’études des dossiers
médicaux décrivant les blessures et les décès liés à la foudre, et du fait que les médias sont
responsables de la publication de bon nombre des cas répertoriés, il est probable que le nombre
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de personnes foudroyées au Canada est sous-estimé. Au cours des 100 dernières années,
le taux de décès et de blessures causés par la foudre a chuté considérablement, malgré une
augmentation importante de la population. Cette situation est probablement attribuable à
l’amélioration des systèmes de paratonnerre des immeubles, à la concentration d’une bonne
partie de la population dans les villes, où la protection des immeubles s’est accrue davantage
que dans les zones rurales, à une plus grande sensibilisation des gens, à un comportement plus
prudent et à l’amélioration des prévisions météorologiques (Aulich et coll., 2001).

3.3.6.4 Ouragans et tempêtes connexes
Un ouragan (tempête tropicale ou cyclone) se caractérise par des vents violents (dont la vitesse
est de 120 km/h et plus) accompagnés de pluies abondantes et de foudre et qui, souvent, dessinent
au départ une spirale. Les ouragans naissent en général au-dessus des eaux chaudes du sud de
l’Atlantique ou des Caraïbes et ils se déplacent vers le Canada selon une trajectoire de tempête
qui suit normalement la côte est ou traverse l’est des États-Unis. Ils touchent le Canada à inter-
valles relativement courts : en effet, trois ou quatre tempêtes tropicales ou ouragans menacent le
Canada ou ses eaux territoriales chaque année (Environnement Canada, 2004a). La fréquence
des ouragans violents pourrait augmenter en raison des changements climatiques (GIEC, 2007d).

En 1985, le Service météorologique du Canada (Environnement Canada) a mis sur pied le
Centre canadien de prévision d’ouragan (CCPO) à Halifax, en Nouvelle-Écosse. Le CCPO avise
les Canadiens des menaces d’ouragans ou de tempêtes tropicales, afin qu’ils puissent prendre les
mesures qui s’imposent pour protéger leur santé et leurs biens.

De 1950 à 1999, l’Ontario, le Québec, la région Atlantique et la Colombie-Britannique ont connu
18 catastrophes découlant de cyclones tropicaux (typhons et ouragans) qui ont entraînés des
dommages importants et causés 137 décès. Durant cette même période au Canada, 145 catastrophes
liées à d’autres types de tempête étaient enregistrées causant la mort de 499 personnes. Les
accidents marins causés par des tempêtes sont responsables d’un bon nombre de ces décès.
Entre autres, le naufrage du « Edmund Fitzgerald » dans le Lac Supérieur en 1975 qui a
entraîné la mort de 29 personnes et le blizzard de 1982 sur la côte de Terre-Neuve qui causa
la mort de 117 personnes lorsque une installation de forage pétrolier et un navire océanique
sombrèrent (SPPCC, 2005a).

Les deux tempêtes tropicales qui ont sans
doute eu le plus de conséquences au Canada au
cours des 100 dernières années sont l’ouragan
Hazel, qui a frappé l’Ontario et le Québec en
août 1954, et l’ouragan Juan, qui a traversé la
Nouvelle-Écosse à la fin de septembre 2003.
À lui seul, l’ouragan Hazel a causé 81 décès
et plus de 7 400 évacuations.

Le plus grand nombre de décès est causé par
les catastrophes secondaires déclenchées
par les ouragans, comme les petites tornades,
les crues éclair et les ondes de tempête.
Par le passé, aux États-Unis, les neuf dixièmes des décès attribuables aux ouragans étaient
directement reliés à l’onde de tempête ayant succédé à ces derniers (National Oceanic and
Atmospheric Administration (NOAA), 2005). Les personnes qui se trouvent sur la trajectoire de
la tempête sous-estiment pratiquement toujours la capacité d’un ouragan à provoquer des inon-
dations sur les côtes, et bien des gens sont ainsi pris au dépourvu lorsque le phénomène frappe.

Les vents représentent le deuxième aspect le plus mortel des ouragans. En effet, ils sont souvent
responsables de dommages aux biens, y compris l’effondrement de maisons et d’autres structures.
Les lésions par écrasement causées par l’effondrement de structures, comme dans le cas d’un
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tremblement de terre, sont fréquentes pendant les fortes tempêtes ou dans les régions où les
constructions sont de piètre qualité. Les fenêtres fracassées et les portes défoncées par la
projection d’objets ou par la pression du vent sont les précurseurs habituels de dommages
importants aux immeubles, et peuvent également causer des blessures (OMS, 1989).

À l’instar d’autres catastrophes naturelles, les ouragans ont en général des répercussions moins
tangibles, à plus long terme. Très peu de recherches ont été réalisées au Canada à ce sujet. Aux
lendemains de l’ouragan Andrew qui a frappé le nord-ouest des Bahamas et le sud de la Floride
en 1992, 30 % des intervenants d’urgence dans les régions les plus touchées ont déclaré souffrir
d’une dépression majeure, et 20 % ont signalé être atteints de troubles d’anxiété (David et coll.,
1996). Parker (1977) et Hutton (2005), dans une étude sur le cyclone Tracy, qui a détruit en 1974
la ville de Darwin, en Australie, ont conclu que le stress découlant de l’événement peut être
qualifié de « stress de mortalité » à court terme (crainte de blessure ou de mort) et, à plus long
terme, de « stress de réinstallation » lié à la perte de biens, des réseaux de soutien et des habitudes
d’interaction. Le cyclone Tracy a tué 30 personnes et a causé l’hospitalisation de 100 autres.
L’une des conclusions de la recherche était que la capacité des gens à récupérer à la suite de chocs
psychologiques dépend des déterminants de base de la santé (Hutton, 2005).

3.3.6.5 Tempêtes de grêle
La grêle se définit comme la chute de granules de glace, habituellement d’une taille supérieure
à 5 mm, produites pendant les orages. En des rares occasions, les granules peuvent atteindre la
taille d’une orange ou d’un pamplemousse. Au Canada, les tempêtes de grêle graves sont les
plus fréquentes dans le sud et le nord-ouest de l’Alberta, dans l’intérieur sud-ouest de la
Colombie-Britannique, dans le sud de la Saskatchewan et, moins fréquemment, dans le sud
de l’Ontario et du Québec, particulièrement dans la vallée du Saint-Laurent (figure 3.5).

Figure 3.5 Fréquence moyenne des tempêtes de grêle dans différentes régions du Canada
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Des 25 tempêtes de grêle répertoriées dans la Base de données canadienne sur les désastres entre
1985 et 1998, 21 (soit 70 %) ont eu lieu dans les provinces des Prairies. Elles ont causé des
dommages atteignant 1,95 milliard de dollars, en destruction de cultures et en dommages aux
véhicules, aux immeubles et à d’autres biens. Calgary a été la ville la plus fréquemment et la
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plus gravement touchée pendant cette période avec huit tempêtes de grêle importantes, ayant
entraîné au total des dommages de plus de 1,4 milliard de dollars (SPPCC, 2005b). Les
renseignements sur les tempêtes de grêle qui figurent dans la Base de données canadienne sur
les désastres (SPPCC, 2005a) indiquent que ces phénomènes ont été responsables de sept
décès, mais d’aucune blessure depuis 1900.

3.3.7 Avalanches, éboulements, coulées de boue, glissements de terrain
et coulées de débris

Le réchauffement du climat entraîne un accroissement du taux d’évaporation, du transport
atmosphérique et des précipitations (pluie et neige). Les régions montagneuses connaissent
de fortes pluies et des chutes de neige abondantes, et on peut également y enregistrer une fonte
des glaciers, des champs de neige et du pergélisol. Par conséquent, le risque d’avalanches et de
ruissellement excessif pouvant provoquer des éboulements, des coulées de boue, des glissements
de terrain ou des coulées de débris augmentera sans doute dans ces régions en raison des
changements climatiques.

Au Canada, les régions montagneuses à pentes abruptes, qui connaissent des précipitations
abondantes, se trouvent dans les montagnes Rocheuses en Colombie-Britannique, en Alberta et
au Yukon, ainsi que dans le nord-est du Québec, au Labrador ainsi qu’en bordure des Grands
Lacs, du Saint-Laurent et de l’Atlantique (Evans et coll., 2002; Atlas du Canada, 2007b). Les
caractéristiques géographiques de ces régions favorisent une abondance de précipitations qui,
en hiver, peuvent causer des avalanches. De plus, l’infiltration de l’eau de pluie et de l’eau
de fonte dans le sol, le sous-sol et les rochers crée des couches instables très propices aux
glissements de terrain, aux coulées de boue, aux éboulements et aux coulées de débris.

Les corridors de transport et de communication le long des vallées fluviales des montagnes
Rocheuses, qui sont également vitaux pour les collectivités qui en dépendent, sont exposés à des
risques élevés d’avalanches, de glissements de terrain, d’éboulements et de coulées de boue
catastrophiques. Ces risques peuvent être accrus par l’accroissement des précipitations causé
par un réchauffement du climat (Miles & Associates Ltd., 2001; Evans et coll., 2002).

Figure 3.6 Régions du Canada où l’on trouve des roches sédimentaires instables
ou des dépôts d’argile propices aux éboulements, aux coulées de débris ou
aux glissements de terrain
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Quatre régions sont
particulièrement susceptibles
aux glissements de terrains :
1. Pentes raides en terrain
montagneux de l’Ouest du
Canada (en vert).
2. Régions de sol à grain fin
recouvert auparavant par les lacs
glaciaires (en orange) et les mers
glaciaires (en violet).
3. Les versants de vallée dans les
Prairies où les rivières ont
pénétrées dans le substratum
rocheux de l’époque du Crétacé.
4. Les sols à grain fin contenant
beaucoup de glace situé en
pergélisol dans le Nord du
Canada (au nord de la ligne
tiretée en noire).

Source : J. Aylsworth, Ressources naturelles Canada



Santé et changements climatiques : Évaluation des vulnérabilités et de la capacité d’adaptation au Canada70

Dans les basses terres de la rivière de la Paix, en Alberta, des dépôts sédimentaires
instables de l’époque glaciaire favorisent la survenue de glissements de terrain importants
qui, par le passé, ont perturbé des routes et obstrué partiellement des cours d’eau (Cruden
et coll., 2000). Dans le sud de la Saskatchewan, les cours d’eau se sont frayé un chemin
à travers d’épais dépôts de limon et d’argile vulnérables à l’érosion et aux glissements
de terrain, qui ont formé des vallées aux pentes abruptes et instables. Les épais sédiments de
gravier, d’argile, de sable et de limon provenant des anciens glaciers et des énormes
lacs qui se trouvaient dans la région des Prairies à la fin de la dernière époque glaciaire
sont propices à l’érosion des cours d’eau et aux glissements de terrain, lesquels menacent
certaines parties des villes de Calgary et de Saskatoon (RNCan 2005b, 2006a, 2006b).
Dans l’est du Canada, les dépôts d’argile à Leda et de limon de l’ancienne mer Champlain,
dont l’épaisseur atteint 70 mètres à certains endroits, présentent des risques élevés
d’effondrement et de coulées de boue d’envergure après les épisodes de fortes précipitations
(Hugenholtz et Lacelle, 2004).

De 1900 à 2005, on a observé au moins 38 éboulements, coulées de boue, coulées de
débris ou glissements de terrain importants (principalement en Colombie-Britannique,
mais également en Alberta, au Québec et à Terre-Neuve-et-Labrador) qui ont tué
371 personnes, en ont blessé 56, et ont entraîné l’évacuation de plus de 2 230 personnes.
Des événements de la sorte ont en outre causé d’importants dommages économiques
(SPPCC, 2005c; RNCan, 2007). La moyenne à long terme d’éboulements ou de glissements
de terrain importants au Canada est de 1 par 3,7 ans. Les éboulements et les glissements
de terrain dans l’ouest du pays ainsi que les glissements de terrain (argile à Leda) dans
l’est du Canada ont été les plus dévastateurs à ce chapitre et, ensemble, ils sont responsables
de près de la moitié des décès causés par ce type de catastrophes (Evans, 2001). Ces
événements sont particulièrement inquiétants lorsqu’ils se produisent le long de cours
d’eau, car ils peuvent alors provoquer des obstructions ou des inondations, ou encore
le long de routes, de voies ferrées, de lignes de transport d’électricité ou de gazoducs,
car ils peuvent dans ce cas interrompre l’approvisionnement en énergie et les commu-
nications essentielles; lorsqu’ils frappent des collectivités, ils peuvent causer des
blessures et des décès.

Avalanche à Kangiqsualujjuaq, près de la baie d’Ungava

Le Premier de l’an 1999, une avalanche a frappé Kangiqsualujjuaq, une collectivité
inuite de la région de la baie d’Ungava, dans le nord-est du Québec; elle a touché
une école où les membres de la collectivité s’étaient réunis pour une fête ainsi que
six autres bâtiments. L’avalanche s’est produite sur une pente prononcée, dans une
région qui connaît souvent de fortes chutes de neige. Bilan : 9 morts, dont 5 enfants
de moins de 8 ans, et 25 blessés. L’avalanche a également exposé les 400 à 500 enfants
et adultes qui se trouvaient dans le gymnase de l’école à des vents de 100 km/h et
à des températures de -20 °C. Il a fallu transporter les blessés graves malgré le temps
très froid et les forts vents, sur des motoneiges et à bord d’un camion à plate-forme
ouverte, sur 300 kilomètres, jusqu’à l’hôpital le plus près. Le mauvais temps a empêché
les équipes médicales de se rendre immédiatement sur les lieux : elles ne sont arrivées
dans la collectivité que neuf heures après avoir été avisées de la catastrophe.

Chapitre 3
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3.3.8 Brouillard, smog et brume
La réduction de la visibilité causée par le brouillard dense sur les voies de transport aériennes,
maritimes et terrestres est un danger naturel courant au Canada, particulièrement pendant les
saisons de transition (automne et printemps). La faible visibilité attribuable à la brume, au
smog ou au brouillard a été l’une des principales causes de plusieurs accidents de la route
impliquant de nombreux véhicules au cours de la dernière décennie. En moyenne, on a déploré
de 40 à 80 accidents mortels de la route chaque année au Canada entre 1988 et 2000 provoqués
par des conditions de brouillard. Ces conditions météorologiques sont en partie responsables de
trois fois plus de décès que la pluie verglaçante. Toutefois, le manque d’attention des conducteurs,
l’encombrement des routes, la vitesse élevée, le nombre accru de camions et d’autres facteurs
contribuent en général aux accidents de cette nature (Whiffen et coll., 2004).

3.4 MANIFESTATIONS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET
RÉPERCUSSIONS SUR LES DANGERS NATURELS AU CANADA

3.4.1 Manifestations des changements climatiques
Au cours des 25 dernières années, les efforts nationaux et internationaux visant à évaluer les causes
et la progression des changements climatiques de même que ses répercussions sur l’environ-
nement et sur la santé publique ont été nombreux. Les rapports d’évaluation périodiques du
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) sont les plus complets
à cet égard. Le quatrième Rapport d’évaluation concluait que le réchauffement du système
climatique est sans équivoque, et que la majeure partie du réchauffement observé au cours des
100 dernières années est fort probablement attribuable à la hausse observée des émissions de
GES, le dioxyde de carbone par exemple, principalement causé par l’activité humain (GIEC,
2007c). Ce réchauffement se traduit par l’augmentation des températures mondiales moyennes
de l’air et des océans, par l’élévation du niveau de la mer et par le recul des glaciers
(GIEC, 2007c). De nombreuses modifications à long terme des variables du climat ont été
observées, y compris des changements dans les quantités de précipitations, la salinité
des océans, le régime des vents et les épisodes de conditions météorologiques extrêmes,
comme les sécheresses, les précipitations fortes, les vagues de chaleur et l’intensité des
cyclones tropicaux (GIEC, 2007c).

Ces variables du climat sont des indicateurs importants pour l’évaluation des risques associés aux
dangers naturels décrits précédemment, comme les tempêtes, les inondations et les glissements
de terrain. En se servant des enregistrements historiques afin de définir les tendances, les
chercheurs peuvent, à l’aide de modèles évolués, effectuer des prévisions plus exactes du climat
futur. D’après le GIEC (2007c), il est pratiquement assuré qu’on observera, dans presque tout
le monde, d’autres augmentations des températures moyennes et extrêmes et que l’augmentation
des températures moyennes va provoquer une hausse de l’évaporation de l’eau de surface
et des précipitations et, par conséquences, des cas de conditions météorologiques violentes.

Le GIEC émet des jugements sur les estimations du degré de confiance se fondant sur la
documentation scientifique existante2. Le tableau 3.3 contient des renseignements sur les
tendances récentes et les prévisions concernant les événements météorologiques extrêmes
pour lesquels on a enregistré une tendance au cours de la fin du 20e siècle.

Chapitre 3

2 Les jugements se fondent sur l’échelle suivante : pratiquement certain (> 99 % de probabilité) que le résultat est exact; très probable
(de 90 à < 99 % de probabilité); probable (de 66 à < 90 % de probabilité); moyennement probable (de 33 à < 66 % de probabilité);
peu probable (de 10 à < 33 % de probabilité); très peu probable (de 1 à < 10 % de probabilité); extrêmement peu probable (< 1 %
de probabilité).
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Tableau 3.3 Tendances récentes et prévisions concernant les événements météorologiques
extrêmes pour lesquels on a enregistré une tendance au cours de la fin
du 20e siècle
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Source : Adapté de GIEC, 2007c.

Bilan 2007 des changements climatiques: Les bases scientifiques physiques, Résumé à l’intention
des décideurs (Tableau RID.2, page 8)

3.4.2 Climat futur au Canada et risques de dangers naturels
Au cours des 50 dernières années, la température moyenne, au Canada, a augmenté de 1,2 °C.
Toutefois, cette hausse de la température moyenne cache d’importantes variations régionales. En
effet, c’est au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest que l’on enregistre le réchauffement
le plus important. Le nombre de précipitation qui se déverse sous forme de précipitations
fortes a augmenté à travers le Canada. Au Canada, tous les pouvoirs publics, les entreprises et
le public admettent que les changements climatiques vont accroître le risque que certains
dangers naturels surviennent.

Bien que le GIEC produise des projections des tendances à l’échelle continentale, son analyse
de la documentation scientifique ne constitue pas des prévisions : en effet, elle ne permet pas de
prédire à quel endroit et à quel moment certains de ces événements vont se produire, ou encore
leur intensité. Elle pointe toutefois les éléments de risque qui exigent des recherches approfondies,
et où mettre en place des mesures pour protéger la santé des Canadiens.

On a fait appel à la modélisation du climat régional, en combinaison avec des outils techniques
comme les prévisions des modifications de la population, les renseignements sur la vulnérabilité
fournis par les systèmes d’information géographique et les images et bases de données
photographiques ou satellitaires, pour déterminer les endroits où la population humaine risque
d’être exposée à des dangers naturels, plus particulièrement aux dangers naturels aggravés
par les changements climatiques. Ces modèles révèlent en général que, aux États-Unis et au
Canada, les vagues de chaleur et les fortes précipitations vont sans doute devenir plus courantes

Probabilité de l’existence de
cette tendance à la fin du
20e siècle (surtout après 1960)

Très probable

Très probable

Probable

Probable

Probable dans maintes régions
depuis les années 1970

Probable dans quelques régions
depuis les années 1970

Probable

Phénomènes et orientation
des tendances

Plus de journées et de nuits chaudes
et moins de froides dans la plupart
des terres

Plus de journées et de nuits chaudes
dans la plupart des terres

Vagues de chaleur.
Fréquence accrue dans la plupart
des terres

Fortes précipitations.
Fréquence (ou proportion de fortes pluies
par rapport au total des précipitations)
accrue dans la plupart des régions

Régions affectées par l’extension
de la sécheresse

Forte augmentation de l’activité
cyclonique tropicale

Augmentation des périodes de niveau de
mer extrêmement élevé (hors tsunamis)

Probabilité des tendances
futures basées sur des scénarios
de projections RSSE pour
le 21e siècle

Pratiquement certain

Pratiquement certain

Très probable

Très probable

Probable

Probable

Probable
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au cours du siècle (Easterling et coll.,
2000; GIEC, 2007d). Au Canada,
les chercheurs peuvent consulter
certaines données régionales prove-
nant du modèle régional canadien
du climat du Centre canadien
de modélisation et d’analyse du
climat d’Environnement Canada.
Le consortium Ouranos offre un
soutien à la mise au point de ce
modèle et il s’est servi de scénarios
se fondant sur les modèles régionaux
du climat pour l’analyse des répercus-
sions des changements climatiques.
Par exemple, en raison de la nécessité

croissante de planifier la réponse des organismes publics aux effets des changements climatiques,
Vescovi et coll. (2005) ont évalué l’incidence éventuelle de la chaleur accablante sur les collec-
tivités du sud du Québec. Pour cela, ils ont intégré des variables du climat et des paramètres
socio-économiques en utilisant un système d’information géographique pour cartographier les
estimations de risques actuels et futurs (Vescovi et coll., 2005).

La figure 3.7 présente un scénario projeté de l’évolution des températures annuelles moyennes dans
différentes régions du pays entre 2040 et 2060. Toutefois, on note que les incertitudes rattachées
aux projections sont plus importantes lorsqu’on établit des projections concernant ce qui risque
de se produire dans plusieurs décennies que lorsqu’on modélise les quelques années à venir.

Figure 3.7 Hausses prévues des températures annuelles moyennes dans différentes
régions du Canada (de 2040 à 2060)
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clair : de 3 à 4 °C; orange foncé : de 4 à 5 °C; rouge : de 5 à 6 °C.

Source : Atlas du Canada, 2003.
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Les changements climatiques et les événements météorologiques qui s’accentuent lentement
avec le temps peuvent également générer indirectement des dangers naturels ou les aggraver.
Par exemple, ils peuvent modifier les éléments géographiques ou la structure géologique
évolutives du paysage (c’est-à-dire sa géomorphologie), ou contribuer à la modification des
éléments biologiques des écosystèmes. Ces dangers peuvent n’apparaître qu’une fois que
les changements graduels du climat ou des conditions météorologiques dépassent un certain
seuil critique et déclenchent ainsi une catastrophe dans une collectivité vulnérable. Par exemple,
le réchauffement du climat dans les régions montagneuses peut entraîner un écoulement
d’eau de glacier ou un dégel du pergélisol, et ainsi déstabiliser les sols en pente et causer des
glissements de terrain. Dans les forêts boréales de Colombie-Britannique, le réchauffement
du climat entraîne une réduction du taux de mortalité hivernal des scolytes, et provoque une
explosion des populations de coléoptères conduisant à la destruction de pans entiers de forêts
par ces insectes ou par des incendies de forêt. Ressources naturelles Canada a publié une
série de cartes montrant les vulnérabilités régionales des paysages et des écosystèmes du Canada
à ces effets (RNCan, 2000).

L’ampleur de l’intensification des catastrophes d’origine météorologique attribuable aux
changements climatiques est largement tributaire de la mesure dans laquelle les collectivités,
les pouvoirs publics et les particuliers reconnaîtront les dangers en cause et feront en
sorte d’atténuer les risques que ces catastrophes se produisent et l’éventuelle portée de
leurs effets. Un danger naturel provoque une catastrophe lorsque divers autres facteurs
(de nature physique, sociale, économique et environnementale) entrent en jeu et accroissent
la vulnérabilité d’une collectivité aux répercussions du danger en question (Réseau fédéral-
provincial-territorial des mesures et interventions d’urgence, 2004). Puisque les catastrophes
naturelles surviennent souvent sans crier gare ou en laissant très peu de temps pour réagir,
les collectivités ou les régions touchées ont de la difficulté à faire face à la situation ou
en sont incapables. Par conséquent, il est urgent que nous améliorions la capacité à prévoir
les changements climatiques et à composer avec eux de même qu’avec les dangers naturels
qui en découlent, cela grâce à des efforts de coopération nationaux et internationaux de plus
grande envergure.

3.5 VULNÉRABILITÉ DES INDIVIDUS ET DES COLLECTIVITÉS

3.5.1 Vulnérabilités aux dangers naturels et aux catastrophes du point
de vue de la santé humaine

Le risque découle de la probabilité qu’un événement se produise et de la vulnérabilité de la
population éventuellement touchée (Etkin et coll., 2004; Réseau fédéral-provincial-territorial
des mesures et interventions d’urgence, 2004; SPPCC, 2007). Par conséquent, il importe
de comprendre les caractéristiques qui contribuent à rendre les particuliers et les collectivités
vulnérables aux dangers naturels, ainsi que leur capacité à se remettre sur pied et à faire
face aux répercussions. Ces connaissances peuvent éclairer la prise de décision en vue
de réduire les risques pour la santé avant, pendant et après la survenue d’un événement
extrême climatique (SPPCC, 2007). Les dangers naturels ne tournent pas tous à la catastrophe.
Une catastrophe se produit lorsque les ressources nécessaires pour faire face à un événement
de grande envergure dépassent la capacité normale d’une collectivité à répondre aux besoins.
C’est ce qu’on appelle le seuil de catastrophe (Réseau fédéral-provincial-territorial des
mesures et interventions d’urgence, 2004).

Chapitre 3
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3.5.2 Personnes vulnérables
Il existe des vulnérabilités inhérentes chez les populations et les collectivités du Canada.
Dans les sections qui suivent, on revoit l’influence de l’âge, les conditions socio-économiques
et l’état de santé sur la capacité des gens à réduire leur exposition aux dangers naturels,
à s’en protéger, et sur la façon d’affronter un événement et de s’en remettre par après.

3.5.2.1 Âge
Personnes âgées
Le nombre de personnes âgées croît rapidement au Canada. Ainsi, de 1981 à 2005, la proportion
de la population formée par les personnes de plus de 65 ans a augmenté d’environ 3 %
(passant de 10 à 13 %) (Statistique Canada, 2006). On prévoit que ce pourcentage va presque
doubler à 24,5 % d’ici 2036. Par la suite, le nombre de personnes âgées continuera de s’accroître,
mais à un rythme moindre, pour atteindre 11,5 millions (soit 27,2 % de la population totale)
vers 2056 (Turcotte et Schellenberg, 2007). La proportion de personnes très âgées (80 ans et
plus) va également augmenter considérablement. En effet, d’ici 2058, environ 1 Canadien
sur 10 sera âgé de 80 ans ou plus. Par comparaison, en 2005, seulement 1 personne sur 30 avait
plus de 80 ans. Par rapport aux autres tranches de la population adulte, les personnes âgées
sont souvent plus vulnérables, car le vieillissement va de pair avec une hausse des maladies,
des handicaps et la consommation de médicaments, ainsi qu’avec une baisse de la condition
physique (McMichael, 2003). Il importe de se pencher sur les vulnérabilités particulières des
personnes âgées, car ces dernières vont sans doute faire davantage appel au système de soins
de santé pour contrer leur précarité (Powell, 2006), et leur proportion augmente au Canada.
Il est toutefois important de préciser que l’âge n’est pas à lui seul synonyme de vulnérabilité.
En effet, de nombreuses personnes âgées conservent une bonne santé et une bonne mobilité,
en plus de demeurer actives sur le plan social (Powell, 2006).

Malgré tout, pour la plupart des gens, le vieillissement entraîne un déclin de l’état de santé
général. Les capacités physiques de certaines personnes âgées sont restreintes (Turcotte
et Schellenberg, 2007), et leur système physiologique est en général moins apte à affronter
les facteurs de stress, comme la chaleur accablante (McMichael, 2003). Les personnes âgées
sont plus susceptibles d’avoir des problèmes de santé exigeant des soins médicaux réguliers,
restreignant leur mobilité ou nuisant à leur capacité de prendre soin d’elles-mêmes (Turcotte
et Schellenberg, 2007). Ces vulnérabilités sont importantes, car plusieurs types de dangers
naturels (p. ex., les tempêtes de neige et les inondations graves) peuvent exacerber les
affections existantes et causer ainsi des maladies ou des décès (p. ex., les hommes âgés
courent un risque plus grand de crise cardiaque lorsqu’ils pellettent de la neige). Qui plus
est, les dangers naturels peuvent perturber la gestion des maladies ou la prestation des
services de santé (p. ex., les gens peuvent être incapables de se rendre à leurs séances de
chimiothérapie ou de dialyse). Les personnes âgées sont également plus susceptibles de
dépendre des autres pour assurer leur sécurité personnelle et celle de leurs biens avant,
pendant et après un événement (p. ex., pendant une panne de courant, une personne âgée
donnée peut être privée de chauffage). Le manque de mobilité peut également les empêcher
de se mettre hors de danger, ce qui augmente la probabilité de stress physique et de blessure.

Turcotte et Schellenberg (2007) ont constaté que bon nombre des 25 affections chroniques
signalées le plus fréquemment chez les personnes âgées peuvent avoir une incidence
sur la vulnérabilité de ces dernières aux dangers naturels. Il s’agit notamment de l’arthrite,
de l’hypertension artérielle, des cataractes, des cardiopathies, du diabète, de la bronchite
chronique, des effets des accidents vasculaires cérébraux, de la maladie d’Alzheimer et
d’autres formes de démence. Précisons que le niveau de stress diminue en général avec
l’âge, et que les personnes âgées sont moins susceptibles de signaler un trouble émotionnel
survenant à la suite d’une catastrophe (Powell, 2006; Turcotte et Schellenberg, 2007).
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Les personnes âgées courent un risque
particulièrement élevé de maladies et de
décès liés à la chaleur, car la résistance
à la chaleur et la capacité de thermoré-
gulation diminuent avec l’âge (Flynn
et coll., 2005). Lorsqu’une vague de
chaleur a frappé la France en août 2003,
causant près de 15 000 décès en
surnombre, la surmortalité a été d’abord
enregistrée parmi les personnes âgées
de 75 ans et plus (Vandentorren et
Empereur-Bissonnet, 2005). Toutefois,
les décès en surnombre étaient égale-
ment élevés chez les personnes
âgées de 45 à 75 ans (Vandentorren
et Empereur-Bissonnet, 2005). De plus, les effets d’une vague de chaleur peuvent être aggravés
par les médicaments que prennent habituellement les personnes âgées, notamment ceux utilisés
pour le traitement des maladies cardiovasculaires chroniques s’ajoutant à ceux des changements
physiologiques associés au vieillissement (Flynn et coll., 2005).

Les personnes âgées ont souvent un revenu fixe, et peuvent donc avoir de la difficulté à assumer
les coûts supplémentaires associés aux dangers naturels. Par exemple, en raison de leur
revenu limité, certaines personnes peuvent être incapables de se procurer une assurance
adéquate ou un climatiseur, ou encore de remplacer des biens perdus. De plus, elles sont
moins susceptibles de demander ou de bénéficier d’une aide financière (Powell, 2006) : elles
sont ainsi dépassées par la situation et ne peuvent pas se remettre des pertes subies (Shrubsole,
1999; Soskolne et coll., 2004). En outre, les frais médicaux découlant d’un danger naturel,
comme le coût des ordonnances imprévues, des déplacements en ambulance ou des services
de santé mentale, peuvent avoir une incidence économique importante sur les personnes âgées
à faible revenu qui n’ont pas d’assurance.

Étant donné que les réseaux de membres de la famille et d’amis se rétrécissent en général
lorsque les gens vieillissent, l’isolement social et la solitude deviennent aussi plus courants
avec l’avancement en âge (Hall et Havens, 2002). Bien que 2 % seulement des personnes
âgées du Canada aient déclaré ne pas avoir d’ami proche ou de parent avec qui parler (Turcotte
et Schellenberg, 2007), en cas de catastrophe ou de danger naturel, les réseaux existants
peuvent être considérablement perturbés, et certaines personnes risque d’être coupées des
services sociaux publics et devoir faire face seuls à la situation d’urgence (Powell, 2006).
Ces liens et ces réseaux sont souvent cruciaux pour le maintien de la santé des personnes
âgées et la gestion de leurs maladies. Par exemple, un ami proche ou un parent habitant une
autre collectivité peut être incapable d’apporter l’aide nécessaire à temps. Les personnes âgées
sont également plus susceptibles d’avoir peur pendant un événement. Lors de la vague de
chaleur ayant sévi à Chicago, les personnes âgées, craignant pour leur sécurité, étaient portées
à garder les fenêtres et les portes fermées, ce qui accroissait le risque de maladie et de décès
liés à la chaleur auxquelles elles s’exposaient (Klinenberg, 2002).

Enfants
Statistique Canada (2006) estime que les enfants (de 0 à 19 ans) forment environ 24 % de la
population au Canada. Les jeunes enfants sont particulièrement vulnérables aux dangers naturels,
car leur perception du danger n’est pas entièrement développée, et ils ont besoin de plus
d’aide pour évacuer les lieux dangereux et pour se protéger. Après un événement causé par un
danger naturel, les enfants sont particulièrement vulnérables aux dangers consécutifs causés
notamment par la contamination de l’eau, du sol et de l’air. En effet, leur physiologie, leur
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métabolisme et leurs comportements accroissent le risque de contracter des maladies.
De plus, la perturbation de leur croissance et de leur développement à des moments critiques
peut causer des dommages irréparables et leur exposition à des contaminants par unité de
masse corporelle est plus élevée (eau et air) que celle des adultes (Tamburlini, 2002; Santé
Canada, 2005b).

Les jeunes enfants et les bébés sont beaucoup plus vulnérables
aux maladies transmises par l’eau et aux maladies d’origine
alimentaire que les adultes, car leur système immunitaire
n’est pas arrivé à maturité et ils ne sont pas en mesure d’éviter
par eux-mêmes les risques (p. ex., suivre les avis d’ébullition)
(Jermini, 2002; Pond, 2002). Les enfants consomment également
en général plus d’eau et de nourriture par unité de masse
corporelle que les adultes, ce qui accroît leur exposition
aux pathogènes présents dans l’eau et la nourriture (Santé
Canada, 2005b). Par exemple, après une inondation, un enfant

est plus susceptible d’ingérer de l’eau contaminée ou d’être exposé à celle-ci qu’un adulte,
en raison de son incapacité à comprendre le danger pour la santé que pose la contamination
des eaux de crue, ainsi que le risque de contracter une maladie en se mettant les mains dans
la bouche.

La capacité de thermorégulation des enfants n’est pas bien développée avant l’âge de 1 an,
et le rapport, plus élevé chez les enfants que chez les adultes, entre la surface de leur corps et
leur masse corporelle (jusqu’à l’âge de 5 ans) les rend plus vulnérables au stress thermique
(Longstreth, 1999; Mathieu-Nolf, 2002; Santé Canada, 2005b). Ainsi, les bébés courent
un risque particulièrement élevé pendant les vagues de chaleur. Toutefois, leur plus grande
vulnérabilité en cas de chaleur accablante vient du fait qu’ils dépendent des soins de leurs
gardiens qui doivent veiller à leur faire boire des liquides et à les conduire dans des endroits
où ils pourront se rafraîchir (Santé Canada, 2005b).

Les jeunes enfants dépendent des autres pour leur santé, leur bien-être et leur sécurité.
Ils sont également soumis à la vulnérabilité de leurs gardiens. La situation est encore plus
délicate du fait qu’ils ont peu ou pas de moyens de remédier à leur sort. Par exemple, les
enfants de familles à faible revenu sont plus vulnérables aux vagues de chaleur s’ils habitent
des maisons ne répondant pas aux normes et sans climatisation. Les enfants ont rarement
la capacité ou les ressources qui leur permettraient de réduire leur propre exposition ou leur
propre vulnérabilité : ils ne se rendent pas d’eux-mêmes dans les endroits prévus pour se
rafraîchir et peuvent ne pas savoir comment soulager le stress thermique (par exemple, en
buvant davantage de liquide) ou quelles autres mesures de protection il convient de prendre.

Les dangers naturels peuvent également causer des traumatismes psychologiques pendant
et après l’événement (Heinz Center, 2002; Shea, 2003; McDermott et coll., 2005). Dans
sa revue de la littérature sur les dangers, Shrubsole (1999) a constaté que la réaction des
enfants face à un danger naturel dépend, notamment, de la capacité de leurs parents à faire
face à la situation. Si les parents n’affrontaient pas bien la catastrophe, il en irait de même
pour les enfants (Hutton, 2005). On a également établi que les enfants courent un plus
grand risque de traumatisme psychologique devant un danger naturel, car leur capacité
d’accommodation est moindre et leur perception du monde est fonction de leur degré de
développement cognitif et affectif (Shrubsole, 1999; Hutton, 2005). Les enfants peuvent
souffrir de diverses maladies d’origine psychologique à cause du traumatisme provoqué
par une catastrophe. Les effets peuvent être sévères, notamment la perte d’aptitudes
récemment acquises, des troubles de l’alimentation et du sommeil, et des problèmes de
comportement (Heinz Center, 2002; Hutton, 2005).
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3.5.2.2 Problèmes de santé préexistants
Les problèmes de santé chroniques, les maladies aiguës, les affections neurologiques,
les maladies mentales (y compris les dépendances) et la mobilité restreinte augmentent
la vulnérabilité des personnes aux dangers naturels. Les maladies chroniques et aiguës
sont aggravées par la détérioration ultérieure de l’environnement et par la contamination,
par exemple par le manque de nourriture salubre et d’eau potable et l’exposition aux
agents pathogènes et à une pauvre qualité de l’air (Mokdad et coll., 2005). Les maladies
qui exigent des soins médicaux réguliers peuvent être aggravées par le stress lié à une
catastrophe pouvant mener à la mort. Des problèmes surgissent lorsque les gens ne sont
pas en mesure de se procurer les médicaments nécessaires ou d’obtenir les traitements
de survie dont ils ont besoin. Les dangers naturels peuvent endommager l’équipement de
soins de santé essentiels à la survie, comme les ventilateurs ou les générateurs d’oxygène
(Powell, 2006).

L’accès aux services médicaux pendant un événement ou une catastrophe est crucial
pour les personnes dont l’état de santé est précaire. Des besoins importants en services
médicaux ainsi que la disponibilité des médicaments et de l’équipement peuvent
être des facteurs déterminants pour la survie. Les centres de soins de santé peuvent
être inondés de personnes malades ou blessées durant un événement ou une catastrophe,
ce qui augmente les risques pour les malades chroniques. Également, l’équipement
nécessaire pour répondre aux besoins spéciaux de ces gens peut manquer dans les abris
d’urgence (Powell, 2006). Les personnes à mobilité restreinte ont en général besoin
d’aide pour évacuer les lieux ou se rendre dans un endroit sûr. Par exemple, les personnes
alitées dans des établissements de soins infirmiers ou de soins prolongés, et celles
qui souffrent de lésions de la moelle épinière ou d’arthrite aiguë qui restreignent leurs
mouvements ont besoin de l’aide d’autrui.

La maladie mentale peut avoir une incidence grave sur la capacité d’une personne
à réagir efficacement devant un danger naturel et en cas de catastrophe. La maladie
mentale peut prendre diverses formes : troubles de l’humeur, schizophrénie, troubles
anxieux, troubles de la personnalité et troubles de l’alimentation (Santé Canada,
2006d). Les maladies neurologiques incluent les lésions cérébrales qui compromettent
les fonctions cognitives, comme la maladie d’Alzheimer et la démence (Conseil
consultatif national sur le troisième âge, 2004). Selon la maladie présente, un phénomène
dangereux peut causer des perturbations graves de la pensée, du comportement ou
de l’humeur. Ainsi, la maladie mentale peut influer sur la capacité d’une personne
à prendre des décisions en matière de santé et de sécurité avant, pendant et après
un danger naturel ou une catastrophe. Précisons que McMurray et Steiner (2000) ont
conclu que les patients souffrant d’une maladie mentale aiguë qui bénéficiaient de
services psychiatriques pendant la tempête de verglas qui a frappé le Québec en 1998
ont bien composé avec la catastrophe.

La dépendance à la drogue et à l’alcool augmente en outre la vulnérabilité aux dangers
naturels. Parmi les conséquences à long terme de l’abus de ces substances figurent
la détérioration du jugement, la difficulté à apprendre et à assimiler de nouvelles connais-
sances et la perte de la maîtrise de soi (Santé Canada, 2007a). De plus, les personnes
sous médication particulière et celles qui souffrent d’une dépendance à la drogue sont
moins capables de thermorégulation pendant les vagues de chaleur (McGeehin et Mirabelli,
2001). Les personnes dont les facultés sont affaiblies ou qui ne songent qu’à se procurer
la substance dont elles sont dépendantes sont moins aptes à prendre les bonnes décisions
au sujet de leur santé et de leur sécurité avant, pendant et après une catastrophe ou un
danger naturel.
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3.5.2.3 Conditions socio-économiques
La situation socio-économique et l’éducation constituent deux déterminants cruciaux
de la santé. Les personnes qui jouissent d’un statut socio-économique élevé et qui ont fait
des études supérieures ont en général une meilleure santé globale (Agence de santé
publique du Canada (ASPC), 2004). Un revenu et un niveau d’instruction élevés permettent
de mieux s’adapter aux circonstances, particulièrement dans les situations stressantes.
En effet, les personnes à revenu élevé ayant fait des études supérieures disposent habi-
tuellement d’une capacité d’accommodation plus grande avant, pendant et après une
catastrophe naturelle (ASPC, 2004). L’instruction donne aux gens les aptitudes et les
connaissances qui leur permettent d’accéder à l’information et aux ressources propres
à améliorer leur sort.

Les Canadiens dont le degré d’alphabétisation est faible sont plus susceptibles d’avoir
un revenu peu élevé ou d’être sans emploi (ASPC, 2004). Un revenu faible crée souvent
des conditions restreignant la capacité des personnes et des familles à atténuer le
risque d’exposition aux dangers naturels, par exemple, grâce au choix du lieu de résidence
(p. ex., pour éviter les plaines inondables et les régions exposées aux avalanches), à
l’adoption de mesures de protection et d’adaptation financièrement accessibles (p. ex., l’achat
d’un climatiseur) et à l’accès aux moyens facilitant le rétablissement (p. ex., les assurances,
les ressources financières). Certes, il est possible de se protéger et de réduire l’exposition
à certains dangers, mais on ne peut pas éviter tous les risques. Si les personnes à faible
revenu ont plus de difficulté à demeurer en santé dans des conditions « normales », lorsqu’un
danger naturel se présente, elles sont particulièrement vulnérables, et leur capacité à se
rétablir peut être restreinte.

La dépendance à la drogue et l’alcool ainsi que
la maladie mentale sont dans bien des cas la
cause de l’itinérance (Fisher et Breakey, 1991;
Hwang, 2001). Les gens sans domicile fixe
sont plus vulnérables aux températures extrêmes,
car ils sont davantage exposés (Hwang, 2001)
et moins aptes à s’adapter physiologiquement
à la chaleur accablante (Koppe et coll., 2004).
De plus, ils peuvent ne pas avoir les moyens de
se protéger des effets du froid extrême, comme
l’hypothermie et les gelures. Une étude réalisée
à Montréal a montré que l’itinérance, ainsi que
l’alcoolisme, la maladie mentale et l’âge avancé
augmentent le risque de blessures causées

par le froid (Koutsavlis et Kosatsky, 2003). Parmi les autres personnes qui courent un risque
de blessure ou de décès causé par le froid figurent celles dont la santé est fragile et les
personnes qui travaillent dehors.

3.5.2.4 Autochtones : Premières nations, Inuits et Métis
Au Canada, les Autochtones comprennent les Premières nations, les Inuits et les Métis.
En 2001, 3,4 % des Canadiens se déclaraient Autochtones (Statistique Canada, 2003).
De manière plus précise, 2,1 % ont déclaré être membres des Premières nations, 1 %, faire
partie des Métis, et 0,1 %, du peuple inuit. Les enfants de moins de 14 ans représentent
33 % de la population autochtone, par rapport à 19 % dans la population non autochtone
(Statistique Canada, 2003). Ainsi, de nombreuses collectivités autochtones comptent
une proportion élevée d’enfants. Nous avons indiqué plus haut que les enfants sont
particulièrement sensibles, notamment du fait qu’ils dépendent des adultes pour se
protéger contre les dangers.
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De nombreux facteurs se conjuguent pour créer des vulnérabilités particulières chez les Autochtones
et leurs collectivités, tels qu’un état de santé actuel et des conditions socio-économiques pauvres
ainsi qu’une infrastructure inadéquate. Par rapport à l’ensemble de la population, on enregistre une
incidence plus élevée de certaines maladies chroniques chez les Premières nations et les Inuits.
Par exemple, la prévalence de maladies cardiaques y est 1,5 fois plus élevée, et celle du diabète,
de 3 à 5 fois plus élevée. Par ailleurs, 15 % des nouvelles infections au VIH touchent des

Autochtones (Santé Canada, 2000, 2006c). On a établi que la
consommation d’alcool constitue un problème dans certaines
collectivités Autochtones, tout comme l’augmentation de la prise
de médicaments et de drogues illicites (Santé Canada, 2006b).
Les personnes dont l’état de santé est mauvais sont plus vulné-
rables et moins résilientes lorsque survient un danger naturel.

Les vulnérabilités des Autochtones sont aggravées par la
déficience des infrastructures (p. ex., les routes, le logement, l’eau
et les égouts). En 2000 – 2001, seulement 55,8 % des résidences
dans les réserves des Premières nations étaient jugées adéquates
(Santé Canada, 2007b). L’isolement de bon nombre des collec-
tivités des Premières nations et du peuple inuit rend l’évacuation
et l’accès aux services d’urgence et de santé difficiles, trauma-
tisants et coûteux en cas de catastrophe. Plus de renseignements
sur les vulnérabilités des peuples et des communautés autochtones
sont disponibles au chapitre 7, Les effets des changements
climatiques sur la santé dans le Nord canadien.

3.5.2.5 Personnes dépendantes des ressources naturelles
Les personnes dont la subsistance repose sur les ressources
naturelles comme source d’emploi ou comme source directe de
nourriture (pour elles-mêmes et pour leur famille) peuvent être
particulièrement vulnérables aux répercussions des dangers
naturels. Les problèmes financiers sont l’un des principaux aspects
de l’exploitation agricole propres à accroître le stress personnel
et le sentiment de détresse (Deary et coll., 1997; Simkin et coll.,
1998; Soskolne et coll., 2004). Le stress chez les agriculteurs, qui
découle des pressions financières, peut entraîner d’autres effets
négatifs sur le plan de la santé, comme la dépression ou le suicide
(Malmberg et coll., 1997). Le stress chez les travailleurs du
secteur agricole a en outre une incidence négative sur la vie
familiale (Plunkett et coll., 1999).

Les industries qui sont largement tributaires des ressources naturelles ne peuvent pas protéger
entièrement leurs biens contre les dangers naturels et les changements des conditions climatiques.
Les sécheresses peuvent causer des diminutions considérables de la production agricole et des
pertes importantes en exportations de produits agricoles, sauf si les agriculteurs sont munis de
systèmes d’irrigation fiables. Cette situation peut entraîner un plus grand recours à l’aide financière
et aux paiements d’assurance-récolte. Lorsque des agents de stress liés au climat ont des
répercussions sur les ressources naturelles, ils peuvent influer sur l’emploi d’une personne, qu’il
s’agisse d’une entreprise de petite envergure ou privée ou encore d’une grande entreprise. Les
infrastructures peuvent également être touchées. La fréquence accrue des tempêtes, y compris des
ondes de tempête et des vents violents, peut causer des dommages coûteux aux infrastructures.
Ce fut le cas au Canada atlantique en janvier 2000, lorsqu’une onde de tempête a projeté des blocs
de glace à travers des immeubles côtiers et a endommagé l’équipement de pêche (L’Institut
canadien pour l’étude des climats (ICEC), 2000). En ce qui concerne la pêche de poissons d’eau
douce, les sécheresses seront le principal problème en ce qu’elles entraîneront la baisse du
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Le réchauffement du climat crée
de nouveaux dangers naturels
pour les Inuits

Les Autochtones qui vivent de la terre,
particulièrement les Inuits, sont vulné-
rables aux changements climatiques, car
leur environnement change rapidement
et devient plus dangereux à cause de
ce phénomène. Le réchauffement du
climat compromet la santé et la sécurité
des Inuits; en entraînant la fonte de la
glace de mer et du pergélisol, il cause
des dommages aux infrastructures,
notamment aux maisons et aux centres
de soins de santé, et il provoque la
diminution des populations de certaines
espèces sauvages utilisées traditionnel-
lement comme sources de nourriture.
La modification du régime alimentaire
traditionnel a été associée à une
détérioration de l’état nutritionnel.
L’imprévisibilité accrue des conditions
météorologiques rend également
les déplacements dangereux (Santé
Canada, 2005b). Bien que le réchauffe-
ment du climat ne figure pas parmi les
dangers naturels à titre d’événement
extrême, il s’agit bel et bien d’un danger
naturel pour les Inuits : c’est en effet
une menace qui augmente le risque
de répercussions néfastes sur la
santé, par exemple mauvaise nutrition,
blessures et décès (Arctic Climate
Impact Assessment (ACIA), 2004).
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niveau d’eau. Ainsi, la salinité de l’eau pourrait augmenter, les terres humides côtières risqueraient
de se détériorer et cela favoriserait l’établissement d’espèces de plantes aquatiques exotiques
ou envahissantes (RNCan, 2004a). La perte d’emplois dans un secteur majeur d’une petite
collectivité peut également avoir des effets en cascade sur la prestation de nombreux services
dans cette collectivité et aussi sur l’emploi de personnes dans d’autres secteurs (Heinz Centre,
2002). Des risques pour la santé se présentent lorsqu’un ou plusieurs déterminants de la santé
sont compromis, comme ce peut être le cas avant, pendant et après un danger naturel.

3.5.3 Collectivités vulnérables
Lorsque des membres d’une collectivité sont vulnérables, cela a souvent des conséquences
indirectes sur la vitalité de la collectivité. De même, lorsque les caractéristiques d’une collectivité
la rend plus vulnérable à un danger naturel, ses membres font face à de plus grands risques. La
diminution de la vulnérabilité d’une collectivité entraîne au bout du compte une réduction de
la vulnérabilité des personnes ainsi que les répercussions néfastes sur la santé. Les collectivités
sont plus vulnérables en raison, notamment, de la croissance de la population et de la densité des
constructions, de la présence d’habitations dans des régions à risque élevé, du vieillissement
des infrastructures, des pauvres aménagements urbains, de la capacité et des ressources
municipales insuffisantes, et de la planification en cas d’urgence (McBean et Henstra, 2003;
Etkin et coll., 2004).

3.5.3.1 Infrastructures
Les infrastructures comprennent les installations qui ont des fondations permanentes, ou qui
constituent les éléments essentiels d’une collectivité, qui soutiennent les activités humaines et qui
améliorent la qualité de la vie au sein de la collectivité. Elles englobent divers types d’immeubles
et de structures, par exemple, les hôpitaux et les écoles, ainsi que des installations comme les
routes, les voies ferrées, les ports, les centrales électriques et les canalisations d’eau et d’égout.
Les éléments d’infrastructure sont en général conçus en fonction d’un climat précis.

On s’interroge à savoir si les infrastructures actuelles du Canada peuvent supporter les problèmes
causés par les changements climatiques et l’accroissement prévu des dangers naturels. Les données
montrant que les répercussions d’une catastrophe naturelle peuvent être aggravées par la faiblesse
des infrastructures sont nombreuses (Henstra et coll., 2004). L’endommagement ou la destruction
d’infrastructures risquent d’affecter la santé et le bien-être. Soskolne et coll. (2004) ont conclu,
dans leur étude des reportages parus dans la presse écrite sur les catastrophes en Alberta, que
l’interruption des services est l’une des conséquences les plus fréquemment signalées en cas
de conditions météorologiques extrêmes, notamment l’inondation de routes, l’interruption des
services d’alimentation électrique, de communication téléphonique et d’approvisionnement en
eau, la fermeture d’établissements médicaux (p. ex., d’hôpitaux) et la contamination de l’eau.
Palecki et coll. (2001) ont recensé des répercussions similaires de la vague de chaleur de juillet
1999 dans le Midwest américain tels qu’une utilisation record d’électricité, l’explosion d’un
transformateur, qui a privé 72 000 résidents de courant au plus fort de la vague de chaleur, et la
déformation de routes, ayant entraîné leur fermeture; de plus, de petites collectivités alimentées
par l’eau de puits ont eu de la difficulté à combler les besoins en eau. La tempête de verglas
qui a frappé l’est du Canada en 1998 a causé l’effondrement de milliers de pylônes électriques,
ce qui a entraîné des pannes de courant à grande échelle. De nombreuses personnes ont ainsi
été privées d’électricité pendant la période la plus froide de l’année.

Bien que tous les éléments d’infrastructure soient importants, on doit porter une attention
particulière aux infrastructures critiques d’une collectivité. Les éléments d’infrastructure critiques
sont « les ressources matérielles, les services et les installations de technologie de l’information,
les réseaux et les biens dont la perturbation ou la destruction aurait de graves conséquences sur
la santé, la sécurité, la protection ou le bien-être économique des Canadiens et des Canadiennes »
(SPPCC, 2005a). Ils comprennent l’énergie et les services publics, les communications et les
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technologies de l’information, les services financiers, les soins de santé, l’alimentation, l’eau,
les transports, la sécurité, le gouvernement et la fabrication. La vulnérabilité d’une collectivité
dépend souvent de l’emplacement des éléments d’infrastructure critiques et de leur capacité
matérielle à supporter les assauts d’un danger naturel. Le chapitre 8, Vulnérabilités, adaptation
et capacité d’adaptation au Canada, porte sur les préoccupations actuelles au sujet de l’état
des éléments d’infrastructure critiques
au Canada et sur les répercussions
quant à la vulnérabilité aux effets des
changements climatiques sur la santé.

Les infrastructures peuvent en outre
aggraver les effets d’un danger naturel. Par
exemple, les matériaux utilisés pour les
bâtiments et les éléments d’infrastructure
sont directement reliés à l’effet d’îlot ther-
mique urbain. Ce dernier est principalement
attribuable à l’absence de végétation et
aux propriétés thermiques des surfaces
sombres, comme les routes revêtues
d’asphalte et les toits goudronnés (Frumkin, 2002). Certaines modifications simples à la conception
des immeubles et aux éléments d’infrastructure, comme des toits verts ou recouverts de végétation
et des surfaces de couleur claire, réfléchissantes, peuvent atténuer cet effet. De plus, dans les
villes où la densité de surfaces étanches est élevée, la possibilité d’infiltration d’eau est restreinte,
ce qui accroît le ruissellement. Ce ruissellement risque de surcharger les réseaux d’égouts pluviaux
pendant les épisodes de fortes précipitations, ce qui peut accroître la vulnérabilité de la
population aux répercussions sur l’environnement et la santé publique.

Bon nombre de villes du Canada font face à des pressions considérables en raison du vieillissement
de l’infrastructure et des besoins grandissants d’une population en croissance. La détérioration et
l’âge des infrastructures actuelles peuvent rendre celles-ci vulnérables au climat d’aujourd’hui
(Henstra et coll., 2004) et aux futurs événements météorologiques extrêmes dont on projette une
fréquence accrue. La modernisation des éléments d’infrastructure ou les investissements importants
en capital dépassent souvent la capacité d’un seul palier de pouvoirs publics (Fédération cana-
dienne des municipalités, 2003). Les petites collectivités et les collectivités rurales connaissent des
pressions semblables lorsqu’il s’agit d’investir dans les infrastructures pour protéger la population.
Dans de rares cas, il est impossible de se prémunir contre les dangers naturels ou d’atténuer leurs
effets, et il faut alors réinstaller la population. Dans plusieurs collectivités du Nord, les infra-
structures comme les routes et les bâtiments sont menacées en raison du raccourcissement des
hivers, de l’allongement de la période de dégel et de la fonte du pergélisol (EICCA, 2004).

3.5.3.2 Services de santé publique et d’intervention en cas d’urgence
Un programme efficace de gestion des urgences vise à assurer aux collectivités et aux
personnes des soins de santé et des services sociaux d’urgence adéquats en cas de catastrophe
(Réseau fédéral-provincial-territorial des mesures et interventions d’urgence, 2004). Les
soins de santé primaires constituent le premier chaînon du système de soins de santé et ils
comprennent les services d’urgence de base. Les services secondaires, comme les hôpitaux
et les établissements de soins de longue durée, proposent des soins plus spécialisés (Santé
Canada, 2006a). Tant les services primaires que les services secondaires sont touchés à
divers degrés par les dangers naturels et les catastrophes. Les hôpitaux et les centres d’urgence
doivent non seulement traiter les blessés et les malades graves, mais également les personnes
qui n’arrivent plus à gérer leurs affections préexistantes (p. ex., les diabétiques) et celles
dont l’état de santé risque d’être empiré par la catastrophe (p. ex., les cas d’infection au
VIH ou de sida) (Powell, 2006).
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Un danger naturel peut rapidement virer à la catastrophe si l’infrastructure des services de santé
n’est pas préparée à répondre à la situation et aux demandes qui s’en suivent. On peut alors
devoir réinstaller ou réaménager l’infrastructure de santé, comme les hôpitaux, les cliniques et les
centres de soins infirmiers qui pourraient être gravement endommagés en cas de catastrophe,
assurer la permanence des services pour les patients actuels ou les nouveaux patients pendant
les périodes de perturbation du système interne et de bouleversements dans la collectivité ainsi
que fournir un système de communication de rechange (Réseau fédéral-provincial-territorial
des mesures et interventions d’urgence, 2004).

Étude de cas : Leçons tirées du passage d’une tornade à Pine Lake (Alberta) en 2000

En juillet 2000, une tornade accompagnée de vents ayant atteint 300 kilomètres à l’heure a
frappé un terrain de camping et de caravaning à Pine Lake, en Alberta, tuant 12 personnes
et en blessant plus de 140. Près de 1 000 personnes ont été évacuées du site, leur
véhicule de plaisance ayant été endommagé (SPPCC, 2005a). Le cas de Pine Lake illustre
l’importance de la planification en vue de catastrophes, le rôle crucial des systèmes de
communication et de l’intervention des secours paramédicaux et autre personnel d’urgence.
Sookram et coll. (2000) ont souligné les points à améliorer pour les interventions futures
en cas de catastrophe : il s’agit notamment de veiller à ce que la réaction soit proportionnelle
à la catastrophe et de renforcer les systèmes de communication (système principal
et système de rechange).

Un nombre d’ambulances plus grand que néces-
saire a été envoyé sur les lieux de la catastrophe,
ce qui a privé les autres collectivités de services
ambulanciers pour les autres urgences. Un système
de répartition organisé coordonnant les divers
services médicaux d’urgence doit établir un équilibre
entre les besoins sur les lieux de la catastrophe et
les besoins des collectivités environnantes. De plus,
le système de communication par téléphone
cellulaire est tombé en panne, ce qui a empêché la
transmission de renseignements exacts depuis le
lieu de la catastrophe vers les hôpitaux d’accueil.
Si d’autres catastrophes surviennent, on pourrait notamment utiliser une roulotte équipée
d’un système de communication comme poste de commandement et de contrôle sur place.

En l’absence d’estimations fiables du nombre de victimes, les hôpitaux de Calgary et
d’Edmonton ont mis en branle le plan d’urgence complet en cas de catastrophe : on a
libéré des lits d’hôpitaux, les ambulances des villes ont été réquisitionnées et on a requis
d’urgence la présence des médecins et du personnel infirmier. Toutefois, le nombre de
victimes ne justifiait pas une intervention de cette envergure. Pour une catastrophe de cette
taille, une réponse en diverses phases aurait été préférable (p. ex., demander à des employés
supplémentaires de se présenter au travail et faire en sorte que d’autres se tiennent prêts
à intervenir) (Sookram et coll., 2000). Une intervention par phases permet une rotation
du personnel et prévient la fatigue qui peut s’installer si la catastrophe s’avère plus grave
ou persiste.

Toujours selon Sookram et coll., cette catastrophe a établi que les médecins d’urgence
peuvent contribuer aux soins dispensés sur les lieux du drame, mais que leur efficacité
dépend de la connaissance des protocoles, de l’équipement et des problèmes propres
à la médecine de terrain.
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Les médecins d’urgence doivent connaître le plan d’urgence de leur hôpital en cas de catastrophe,
et être préparés à diriger l’intervention ou à y participer. On doit également pouvoir compter
sur des services et du personnel qualifié de soutien. Parmi les autres maillons de la prestation
de services de santé des institutions et du personnel qui pourraient être faibles en cas d’urgence,
mentionnons ceux-ci :

• Les hôpitaux qui font exécuter certains services essentiels à contrat (par exemple, la lessive
et les services alimentaires) peuvent voir ces services interrompus pendant une urgence.

• Les abris d’urgences bondés pendant une catastrophe risquent d’accroître l’exposition aux
maladies infectieuses (p. ex., la grippe) des travailleurs de la santé privant ainsi les services
d’intervention d’urgence de leur contribution (IPSC, 2003); en conséquence, des vaccinations
massives peuvent s’avérer nécessaires.

• L’accès aux dossiers médicaux électroniques pourrait être compromis pendant plusieurs
jours ou semaines en cas de panne de courant causée par une catastrophe, ce qui pourrait
entraîner un retard dans les soins.

3.5.3.3 Planification urbaine
L’urbanisation a connu une hausse de 66 % au cours des 50 dernières années au Canada. Ainsi,
environ 80 % des Canadiens sont maintenant des citadins, et 60 % vivent dans des zones
urbaines comptant plus de 500 000 habitants (IPSC, 2003). Lorsque les dangers naturels frappent
des zones urbaines abritant des concentrations importantes de gens, la probabilité de catastrophe
est accrue. S’ajoute à l’augmentation des pressions causées par l’urbanisation et la croissance
de la population le fait que les gens s’établissent sur des terres caractérisées par une certaine
précarité, comme les côtes, les plaines inondables, les terrains en pente instables et à la frontière
entre les milieux sauvages et les zones habitées (Robert et coll., 2003; Roy et coll., 2003).
Par exemple, on a remarqué un essor de la population dans la vallée du bas Fraser en Colombie-
Britannique, malgré le risque élevé de tremblements de terre et d’inondations dans cette
région (McBean et Henstra, 2003).

Les nouveaux plans de construction et d’urbanisme ainsi que la conception urbaine, en ce domaine,
tiennent rarement compte de la résistance adéquate aux dangers naturels comme les tornades et
les inondations. Ainsi, un pauvre aménagement du territoire met les gens en péril. En n’attachant
pas d’importance à la protection contre les dangers ou à l’atténuation de ceux-ci, on rejette sur
les habitants des collectivités vulnérables tout le fardeau des pertes liées aux catastrophes (McBean
et Henstra, 2003). Ce mode d’aménagement augmente la probabilité que la population touchée
par les catastrophes naturelles continuent de s’accroître. Un aménagement stratégique et intelligent
du territoire est crucial, notamment, pour remédier à la situation.

3.5.3.4 Structure et caractéristiques des collectivités
Les collectivités urbaines sont hautement vulnérables en raison de la plus grande densité de
population qu’on y trouve et de la plus grande quantité de biens menacés qu’ailleurs (McBean
et Henstra, 2003). Toutefois, la structure de la collectivité intervient également dans la capacité
d’adaptation de celle-ci aux dangers naturels. Les collectivités qui comptent un nombre élevé
d’habitants « à risque élevé » auront besoin de plus de ressources pour assurer la gestion
efficace des urgences en matière de santé. Par exemple, dans une collectivité de personnes à la
retraite, on trouve plus de gens qui ont des besoins sanitaires spéciaux. Par ailleurs, les collectivités
où la proportion de familles à faible revenu qui peuvent avoir des besoins particuliers lors
de situations d’urgences est plus grande disposent de recettes fiscales moindres pour la mise en
œuvre de mesures d’urgence.

Les différentes collectivités peuvent faire face à tout un éventail de problèmes. Par exemple, les
collectivités des Premières nations sont souvent isolées, ce qui rend l’évacuation difficile et allonge
les délais d’intervention médicale en cas d’urgence. Les moteurs économiques d’une collectivité,
comme l’agriculture ou l’industrie de la pêche, peuvent en accroître la vulnérabilité aux dangers
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naturels et aux catastrophes. La destruction des infrastructures est susceptible d’avoir des
répercussions qui dépassent le seul coût des réparations. En effet, non seulement des services
et des produits sont perdus en raison de la catastrophe, mais les emplois et les recettes fiscales
de la collectivité sont également affectés. Les incidences sur toute la collectivité peuvent être
ressenties à long terme (Heinz Center, 2002). Les collectivités doivent déterminer leurs
caractéristiques socio-économiques et leurs vulnérabilités aux dangers susceptibles de frapper
leur territoire ou les environs. Cela aiderait les décideurs dans l’élaboration et la mise en
œuvre de programmes destinés à améliorer la préparation et la capacité d’accommodation
des populations vulnérables. Ce processus est nécessaire pour accroître la résilience des
collectivités aux répercussions des dangers naturels.

3.6 GESTION DES RISQUES DÉCOULANT DES DANGERS
NATURELS ET RÉDUCTION DE LA VULNÉRABILITÉ
GRÂCE À L’ADAPTATION

3.6.1 Méthode de gestion des urgences
Le domaine de la gestion des urgences s’articule déjà autour de
concepts, de méthodes et de cadres bien définis qui doivent orienter
le processus d’adaptation aux changements climatiques. Toutefois, la
terminologie employée dans ce domaine et dans celui des changements
climatiques peut porter à confusion, car on utilise parfois des termes
différents pour désigner des concepts analogues et, dans certains
cas, un même terme peut avoir différentes significations. Par exemple,
l’atténuation des catastrophes et l’adaptation aux changements
climatiques désignent de façon générale des ensembles d’activités
semblables, soit celles qui visent à réduire les risques liés aux
dangers. Toutefois, dans le domaine des changements climatiques,
on entend par « atténuation » les mesures prises pour réduire
les émissions de GES. Dans les sections qui suivent, les termes
« atténuation des catastrophes » et « prévention/atténuation »
sont synonymes.

La gestion des risques liés aux dangers et aux catastrophes est
définie comme suit par la Stratégie internationale pour la prévention
des catastrophes : « processus systématique consistant à faire
appel aux décisions administratives, à l’organisation, aux aptitudes
opérationnelles et aux capacités pour instaurer des politiques,
des stratégies et des capacités d’accommodation, dans la société
et les collectivités, visant à réduire les répercussions des dangers
naturels et des catastrophes environnementales et technologiques
connexes » (ONU/SIPC, 2004). La gestion des urgences est fondée
sur une méthode axée sur les risques en ce qui concerne les dangers.
Autrement dit, on effectue une évaluation systématique des dangers,
des menaces, des risques et des vulnérabilités pouvant toucher les
personnes dans un secteur géographique donné, ou on procède
à une organisation à cet égard, afin d’élaborer un plan efficace
de gestion des urgences (SPPCC, 2007). La gestion efficace des
catastrophes est un processus de gestion des risques qui intègre
des composantes se complétant et se chevauchant : préparation,
intervention, rétablissement et atténuation.
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Atténuation : Activité visant
d’empêcher un danger naturel
de se transformer en catastrophe.
Ceci comprend les politiques et
les mesures prises avant et après
une catastrophe pour limiter les
incidences sur les individus et les
biens; par exemple, les mesures
visant la sensibilisation et le soutien
de la population, le développe-
ment de plans locaux et régionaux
d’aménagement du territoire visant
à réduire le développement ina-
déquat dans les zones à risque,
et les modifications aux codes et
aux normes du bâtiment dans
le but de protéger les individus, la
propriété et les infrastructures.

Préparation : Activités et mesures
entreprises à l’avance en vue d’une
intervention efficace pour contrer
les répercussions des dangers, y
compris l’émission d’avertissements
efficaces, en temps opportun,
et l’évacuation temporaire des
personnes et des biens se trouvant
dans un endroit menacé.

Intervention : Mesures prises
immédiatement avant, pendant et
après une catastrophe et visant
à protéger les gens et les biens
et à améliorer le rétablissement,
comme les avis publics d’urgence,
la recherche et le sauvetage
ainsi que l’aide médicale.

Rétablissement : Mesures prises
après une catastrophe pour rétablir
les systèmes essentiels et ramener
la collectivité à son état d’avant
la catastrophe.



Santé et changements climatiques : Évaluation des vulnérabilités et de la capacité d’adaptation au Canada86

Sur la scène internationale, un consensus s’installe sur la nécessité que les politiques de gestion
des catastrophes mettent davantage l’accent sur la réduction des risques. La Déclaration de
Hyogo de la Conférence mondiale des Nations Unies sur la prévention des catastrophes
de 2005 précise ceci :

« Nous, délégations participant à la Conférence mondiale sur la prévention des
catastrophes... nous constatons avec une profonde préoccupation que, partout
dans le monde, les collectivités continuent de subir des pertes excessives – pertes
de précieuses vies humaines et de biens matériels de grande valeur – ainsi que
de graves dommages, qu’elles restent contraintes à des déplacements massifs
suite à diverses catastrophes... Nous reconnaissons également la nécessité de
promouvoir à tous les niveaux, depuis le niveau individuel jusqu’au niveau inter-
national, une culture de la prévention des catastrophes et de la résilience face
à celles-ci, ainsi que la mise en œuvre de stratégies préventives, qui représentent
des investissements judicieux... Nous affirmons que les États ont la responsabilité
première de protéger les populations et les biens présents sur leur territoire
contre les différents aléas et qu’il est donc capital qu’ils accordent un rang de
priorité élevé à la prévention des risques de catastrophe dans le cadre de leur
politique nationale, compte tenu de leurs capacités et des ressources dont ils
disposent. » (ONU/SIPC, 2005c, p. 1)

De plus, en se fondant sur les consultations mondiales ayant réuni en 2006 des spécialistes
de la gestion des urgences de la planète entière, l’OMS a rendu publique une stratégie
sur six ans visant la prévention des risques et la préparation aux situations d’urgence dans
le secteur de la santé ainsi que le développement d’une capacité communautaire. Cette
stratégie, qui a pour but de guider les pays développés et les pays en développement, établit
les priorités suivantes (OMS, 2007) :

• L’évaluation et la surveillance des renseignements de base sur la situation, en matière de
prévention des risques et de préparation aux situations d’urgence, dans le secteur de la santé,
au niveau régional et national.

• L’institutionnalisation des programmes de prévention des risques et de programmes
de préparation aux situations d’urgence des ministères de la santé et établissement à cette
fin d’un programme efficace de santé globale tenant compte de tous les dangers.

• L’encouragement et l’appui aux programmes communautaires de prévention des risques
et de préparation aux situations d’urgence.

• L’amélioration des connaissances et des aptitudes en matière de prévention des risques,
de préparation aux situations d’urgence et d’intervention dans le secteur de la santé.

De nombreux gouvernements partout au monde ont adapté, ou sont en train d’adapter,
leurs politiques de gestion des catastrophes afin d’y accroître l’importance accordée
à la prévention et à l’atténuation. Bien que le Canada ait signé la Déclaration de Hyogo,
les politiques canadiennes de gestion des catastrophes ne comprennent toujours pas
de mesures importantes de prévention et d’atténuation. Toutefois, en janvier 2008, le
gouvernement fédéral a rendu public la Stratégie nationale d’atténuation des catastrophes.
Cette stratégie met en valeur l’atténuation des risques en intégrant le concept d’atténuation
des dangers dans le cadre de gestion des urgences qui se développe au Canada. La stratégie
met de l’avant une vision commune pour guider les activités d’atténuation des dangers
au Canada à travers une gamme d’activités de leadership et de coordination, d’éducation
et de sensibilisation, de recherche scientifique et, de financement d’activités d’atténuation
à l’échelle fédérale, provinciale et territoriale (SPC, 2008).
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Le projet de loi fédéral C-12, devenu la Loi sur la gestion des urgences, est un autre élément
important de l’élaboration de politiques de prévention et d’atténuation. Cette loi a reçu la sanction
royale en juin 2007. Elle prévoit des mesures de gestion des urgences au Canada, chargeant le
ministre fédéral de Sécurité publique Canada d’assumer un rôle de premier plan en matière
de gestion des urgences au Canada, cela grâce à la coordination, au sein des organismes
fédéraux et en collaboration avec les gouvernements provinciaux, des activités de gestion
des urgences. La Loi assigne de nombreuses responsabilités qui se rapportent à tous les
aspects de la gestion des urgences, y compris la prévention, l’atténuation, la préparation,
l’intervention et le rétablissement. Les exigences concernant les activités de prévention
et d’atténuation énoncées dans la nouvelle loi ouvrent la voie aux progrès en matière d’efforts
d’adaptation visant à réduire les risques pour la santé qui découlent des dangers naturels
liés au climat au Canada, cela grâce à l’adoption d’une démarche davantage équilibrée
et complète pour la gestion des urgences.

Le Canada fait face à différents problèmes dans la mise en œuvre d’une initiative nationale
en matière d’atténuation des catastrophes (McBean et Henstra, 2003). À titre de confédération,
le Canada fait appel à la collaboration intergouvernementale pour élaborer et mettre en
œuvre des politiques d’atténuation des catastrophes. Souvent, la solide volonté du gouvernement
fédéral à mettre en place et maintenir une initiative peut ne pas suffire à faire progresser
la mise en œuvre de politiques et de programmes à travers le pays. Il existe par ailleurs des
incertitudes quant aux risques actuels découlant des dangers naturels et des vulnérabilités
existantes, ce qui complique l’établissement des objectifs les plus pertinents si l’on veut
que les politiques soient efficaces. Il faut réunir davantage de renseignements grâce à des
évaluations des collectivités et à la recherche afin de concevoir des interventions adéquates
pour protéger la santé.

En outre, puisque les catastrophes se produisent rarement, leur prévention suscite un intérêt
sporadique et de courte durée, et les citoyens estiment en général que la probabilité de
pertes à cause de ces événements est faible. Ainsi, les responsables ne sont pas enclins
à consentir des investissements adéquats en matière de prévention et d’atténuation.
La période qui suit une catastrophe est propice à l’amélioration des mesures de prévention
et à l’élaboration de politiques, mais l’objectif principal devient rapidement le rétablis-
sement, dans les plus brefs délais possibles, de la situation « normale » au sein de la
collectivité.

3.6.2 Gestion des urgences au Canada : capacité actuelle et initiatives

3.6.2.1 Capacité globale et progrès en matière de préparation

Au Canada, tous les paliers de gouvernement et un
large éventail de secteurs ont des fonctions importantes
et, en général, bien définies en matière de gestion
des risques pour la santé découlant des dangers
naturels. Une collaboration intergouvernementale
entre les autorités fédérales et provinciales est
essentielle à l’élaboration et à la mise en œuvre
de politiques de gestion des urgences. Au Canada,
les administrations municipales jouent un rôle clé
dans la réduction des risques pour la santé causés par
la variabilité et les changements climatiques, grâce
à leurs services de police, d’incendie et d’ambulance,
aux services publics, aux services de santé publique
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et aux services sociaux à l’échelle locale, ainsi qu’à la préparation de la collectivité
aux situations d’urgence et à la planification à cet égard. La plupart des urgences qui
surviennent au Canada sont circonscrites géographiquement et elles sont gérées par
les municipalités ou encore par le gouvernement provincial ou territorial (SPPCC, 2005a).
Des organisations non gouvernementales (p. ex., la Croix-Rouge canadienne, l’Armée
du Salut), des entreprises (p. ex., les compagnies d’assurance) et des particuliers
assument en outre certains rôles clés en matière de prévention des risques découlant
de dangers naturels.

Les préoccupations au sujet de la vulnérabilité aux répercussions des événements
météorologiques extrêmes sur la santé des Canadiens et des collectivités ont récemment
donné lieu au déploiement d’efforts visant à assurer une meilleure préparation aux
catastrophes et une gestion adéquate des risques existants. Par exemple, on note les
mesures prises par le gouvernement du Québec pour revoir et élargir la législation
en matière de sécurité publique dans le but d’améliorer la préparation aux situations
d’urgence dans les municipalités locales et régionales, cela à la suite de l’inondation
survenue au Saguenay et d’autres événements (Beauchemin, 2002). En Ontario, la
nouvelle Loi sur la protection civile et la gestion des situations d’urgence énonce que
toutes les municipalités et le gouvernement provincial doivent établir un programme
de gestion des situations d’urgence en se fondant sur les dangers et les risques auxquels
les habitants de la province peuvent devoir faire face (Gouvernement de l’Ontario,
2006). La Loi prévoit les pouvoirs d’urgence nécessaires pour que le gouvernement
provincial puisse intervenir rapidement en cas d’urgence (p. ex., pour procéder à des
évacuations, fermer des lieux privés et publics afin de restreindre l’accès ou éliminer des
déchets environnementaux et d’origine animale) (Gouvernement de l’Ontario, 2006).
Au cours des dernières années, on a également réalisé des progrès considérables dans
le secteur de la santé pour ce qui est de la mise en place d’une capacité de gestion
des urgences davantage solide et intégrée (Santé Canada, 2005b). Un certain nombre
des mesures qui ont été prises pour renforcer la capacité des collectivités et des
gouvernements à gérer les risques pour la santé en cas d’événements météorologiques
extrêmes et de dangers naturels sont présentées au chapitre 8, Vulnérabilités, adaptation
et capacité d’adaptation au Canada.

3.6.2.2 Gestion des situations d’urgence en santé
Le secteur de la santé joue un rôle crucial en matière d’efforts destinés à protéger
les Canadiens contre les événements météorologiques extrêmes et les dangers naturels
qui peuvent se transformer en catastrophes naturelles. Les plans et les activités de
gestion des urgences en santé établissent des processus qui orientent et préparent les
secteurs de la santé et des services sociaux, à tous les paliers de gouvernement ou
au sein des institutions, en ce qui a trait aux conséquences de tout un éventail d’urgences
en matière de santé publique. Le Cadre national de gestion des urgences en santé
au Canada souligne les principales étapes et exigences de la gestion des situations
d’urgence en santé à l’intention des décideurs (voir la figure 3.8).
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Figure 3.8 Cadre national de gestion des urgences en santé

Chapitre 3

* Réduction de la mortalité et de la morbidité.

** Retour aux niveaux de mortalité et de morbidité précédents l’événement et rétablissement
des systèmes de santé.

Source : Réseau fédéral-provincial-territorial des mesures et interventions d’urgence, 2004.

Les activités de gestion des situations d’urgence en santé ont pour but de réduire les
vulnérabilités des particuliers et des collectivités aux risques découlant des événements
météorologiques extrêmes et des dangers naturels. Le Cadre procure aux secteurs des
services de santé et des services sociaux d’urgence au Canada des renseignements et une
structure organisationnelle pour l’atténuation des dangers, de la préparation aux situations
d’urgence, de l’intervention rapide et de l’aide au rétablissement des collectivités (Réseau
fédéral-provincial-territorial des mesures et interventions d’urgence, 2004). Il s’agit d’un
cadre pancanadien et intergouvernemental qui permet de veiller à ce que l’information soit
utile pour les programmes communautaires, les entreprises du secteur privé, les pouvoirs
locaux (municipalités, provinces et territoires) et les ministères fédéraux.

Le Cadre vise en particulier quatre volets du secteur des services de santé et des services
sociaux : la santé physique (perspective individuelle), la santé publique (perspective
populationnelle), les services sociaux d’urgence (perspective sociétale) et le maintien des
activités (perspective organisationnelle). Chaque volet est examiné à chacune des phases
de la gestion des situations d’urgence (soit l’atténuation, la préparation, l’intervention
et le rétablissement), dans le but de réduire le plus possible les répercussions des dangers
naturels sur la santé (Réseau fédéral-provincial-territorial des mesures et interventions
d’urgence, 2004). Les travaux se poursuivent au sujet de l’élaboration et de la mise en
œuvre du Système national d’urgence en matière de santé du Canada, qui se fonde sur
les principes et les lignes directrices des urgences précisées dans le Cadre national de
gestion des urgences en santé. Les principales activités comprennent notamment celles-ci
(Groupe d’experts sur la protection civile et les interventions d’urgence, s.d.) :

• Système national de gestion des incidents dans le domaine de la santé, destiné à favoriser une
capacité d’intervention coordonnée dans tout le système de santé fédéral-provincial-territorial
pendant les situations d’urgence et les crises d’ordre sanitaire;
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• Protocole d’entente sur l’aide mutuelle, mécanisme dont les gouvernements fédéral-
provinciaux-territoriaux peuvent se servir pour assurer une entraide efficace et rapide
en cas d’urgence en santé publique;

• Groupe de travail sur la coordination et la préparation des services de santé en cas
de pandémie, qui vise à améliorer la capacité opérationnelle et l’uniformité dans
l’ensemble du pays en matière de pandémies; et

• Stratégie nationale pour l’intensification des activités en cas de besoin, destinée à
favoriser une capacité de réponse efficace et immédiate à l’accroissement soudain
de la demande en matière de soins de santé auquel l’ensemble des réseaux de santé
au pays doit faire face durant les situations d’urgence.

3.6.2.3 Détermination des dangers et émission d’avertissements
Le recensement et l’analyse des dangers à l’échelle locale constituent la pierre angulaire
de la gestion des situations d’urgence et sont nécessaires pour la mise en place de plans
d’intervention communautaires. Dans une enquête sur huit villes du Canada, réalisée
en 2005 à l’appui de la présente Évaluation, on a constaté que toutes les municipalités
concernées avaient défini et analysé les dangers dans leurs régions géographiques
respectives (Santé Canada, 2005c). On estimait en général que les risques les plus
élevés étaient associés aux dangers naturels, particulièrement aux événements
météorologiques extrêmes et aux situations mettant en cause des matières dangereuses.
Les responsables de la préparation aux situations d’urgence accordaient une priorité
moindre aux dangers pour la santé publique, particulièrement la grippe pandémique
et les risques en rapport avec l’eau ou les aliments. Les méthodes employées pour
analyser et classer les dangers variaient considérablement. En Ontario, le gouvernement
provincial a mis en place un processus de détermination des dangers et d’évaluation
des risques, qui propose une technique normalisée d’évaluation des risques pour les
collectivités et qui établit des bases communes en vue de l’élaboration des plans
d’urgence. Dans d’autres cas, les municipalités avaient intégré l’évaluation des
dangers et de leurs conséquences éventuelles à un processus plus global de gestion
des risques qui aidait à déterminer les mesures de prévention et d’atténuation, ainsi
qu’à définir les mesures efficaces d’intervention d’urgence. En outre, de nombreux
responsables ont fait remarquer que, sans des méthodes d’analyse des dangers et de
classement des risques, les petites municipalités disposant de ressources restreintes
ne pourraient pas entreprendre d’analyses complètes.

En ce qui concerne la gestion des urgences, la rapidité des avertissements dépend des
moyens de détection ou de prévision des dangers possibles ainsi que des modes de
diffusion de l’alerte (ONU/SIPC, 2005a). Les systèmes d’avertissement précoce ont
pour but d’optimiser la probabilité que les personnes à risque prennent les mesures
qui s’imposent pour se protéger contre un danger naturel se déclarant soudainement
ou s’installant graduellement (Thomas et Mileti, 2003). Plusieurs conférences
internationales récentes mettaient l’accent sur les avertissements précoces comme
stratégies clés pour réduire les effets des catastrophes naturelles sur la santé. À la
troisième Conférence internationale sur les systèmes d’alerte rapide, qui a eu lieu
en 2006, à la Conférence internationale de Postdam sur les systèmes d’alerte rapide
pour la réduction des dangers naturels (1998) et à la Conférence de Yokohama sur
la prévention des catastrophes naturelles (1994), on a reconnu l’importance des
avertissements précoces dans le cadre des stratégies globales de prévention des
catastrophes. Parmi les nombreux avantages associés à la mise en œuvre d’un système
d’avertissement précoce, le plus important est la réduction des pertes de vie et
des incidences sur la santé humaine (O’Neill, 1997; National Health Assessment
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Group (NHAG), 2001; Comerford, 2005; Rego et Subbiah, 2005; Organisation
météorologique mondiale (OMM), 2005). Les avantages accessoires comprennent
notamment la réduction des incidences sur les biens propres et sur divers secteurs
économiques (p. ex., la construction, l’agriculture et l’expédition) qui contribuent de
manière considérable à la prospérité d’un pays ainsi qu’à la santé et au bien-être
des personnes.

En raison d’une augmentation de la puissance des nouvelles technologies et de la diminution
de leur coût, les systèmes d’avertissement précoce deviennent plus faciles à mettre
en œuvre partout dans le monde. Toutefois, une élaboration et une utilisation adéquates
sont essentielles pour que l’on puisse bénéficier de tous les avantages qu’offrent ces
systèmes. On doit absolument s’assurer que le message transmis est clair et que le public
ait des connaissances adéquates concernant les mesures à prendre lors d’une situation
d’urgence afin de réduire de manière efficace les risques pour la santé.

Une approche « tous dangers » procure des avantages à tous les segments de la société,
cela grâce à un système émettant des avertissements au sujet de divers dangers, entre
autres les effets des dangers naturels sur la santé humaine, et permettant de réagir à toute
menace pouvant planer sur l’ensemble de la population. Dans ses stratégies de gestion
d’urgences le Canada n’a pas encore implanté d’approche « tous dangers ». À l’heure
actuelle, on fait appel à plusieurs systèmes qui peuvent émettre des avertissements concernant
différents dangers naturels. Certaines collectivités ont reconnu leurs vulnérabilités face
aux événements météorologiques extrêmes et aux dangers naturels et, en collaboration avec
d’autres pouvoirs publics, elles prennent des mesures afin d’atténuer les risques pour la
santé que posent les événements de ce type. Des systèmes d’avertissement précoce visant
divers dangers naturels (p. ex., les vagues de chaleur et les tempêtes) ont été mis en
place dans un certain nombre de collectivités au Canada. Le fait que la capacité technique
d’émettre les avertissements ne va pas nécessairement de pair avec la capacité du public ou
des institutions à réagir efficacement à ces messages est un problème associé à ces systèmes.
Souvent, la capacité de l’avertissement à susciter une intervention adéquate de la part
des organismes de gestion des urgences, des organisations communautaires et du public dans
son ensemble n’est pas suffisante (ONU/SIPC, 2005b). Des efforts ont été entrepris dans
plusieurs endroits à travers le monde afin de sensibiliser les gens aux dangers et de faire
valoir l’importance des mesures de protection individuelle. Le Canada pourrait se prévaloir
des expériences acquises ailleurs quant au développement et la mise en œuvre des systèmes
d’avertissement pour protéger la santé.

Les données satellitaires, en
combinaison avec les systèmes
d’information géographique,
sont fort utiles pour évaluer les
causes, la progression, l’envergure
et l’incidence des événements
météorologiques extrêmes, ainsi
que pour déterminer la façon
de prévenir ou d’atténuer les
catastrophes naturelles futures.
Les images satellitaires peuvent
aider les planificateurs et les
équipes d’intervention d’urgence
à repérer rapidement les endroits
vulnérables ou les régions et



les populations touchées par les dangers naturels (Jedras, 2003). Des données satellitaires
de surveillance des conditions météorologiques et du climat sont fournies ou utilisées à cette
fin par le Centre canadien de télédétection, le Service météorologique du Canada,
le Centre canadien de prévision d’ouragan, le Système canadien d’information sur
les feux de végétation, le Réseau canadien de détection de la foudre et l’observatoire
de la Terre de la National Aeronautics and Space Administration des États-Unis. Les
mesures actuelles destinées à identifier l’avancement des événements météorologiques
extrêmes qui peuvent présenter des risques pour la santé au Canada sont indiquées
ci-après.

Vagues de chaleur
Selon Environnement Canada, une vague de chaleur est une période de 3 jours consécutifs
ou plus pendant lesquels la température de l’air grimpe à au moins 32 °C. Cet organisme
émet des avis météorologiques lorsqu’il prévoit une vague de chaleur (Environnement
Canada, 2005a). D’après une recherche approfondie sur des sites Internet de santé
publique, seulement un petit nombre de collectivités du Canada se livrent actuellement
à des activités de gestion de la chaleur, notamment grâce à des systèmes d’avertissement
de chaleur. De tels systèmes sont en place principalement dans les collectivités
urbaines de l’Ontario et du Québec (Paszkowski, 2007). Le tableau 3.4 donne un
aperçu des systèmes d’alerte existant dans les collectivités de l’Ontario. Peu de
collectivités urbaines d’autres régions, même celles des provinces de l’Atlantique
et des Prairies, disposent de systèmes d’avertissement officiels, bien que certaines
offrent dans leur site Internet des renseignements et des conseils sur les mesures
à prendre en cas de chaleur accablante, cela à l’intention des populations vulnérables.
Toutefois, un bon nombre de grandes villes et de nombreuses petites collectivités
urbaines ont entrepris des efforts d’écologisation qui peuvent contribuer à réduire
l’effet d’îlot thermique urbain. Par contre, dans bien de cas, l’atténuation de la
chaleur n’est pas mentionnée explicitement comme but ou avantage des activités
en cours (Paszkowski, 2007).

Vagues de froid
Lorsque des températures inhabituellement basses, des vagues de froid ou des tempêtes
de neige sont prévues en hiver, Environnement Canada émet des prévisions météo-
rologiques qui comprennent en général des avertissements à court terme devant
favoriser la prise de mesures de protection (Environnement Canada, 2003b, 2005b).
Les organismes de santé municipaux et régionaux se servent de ces prévisions
pour transmettre des alertes ou des avertissements de froid locaux. Il serait utile de
disposer de prévisions exactes à long terme en ce qui concerne les vagues de froid
afin de supporter les préparatifs des collectivités visant la protection des populations
vulnérables.
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Tonnerre et foudre
En cas de risque de tempêtes violentes, y comprise les orages, Environnement Canada émet des
avertissements de temps violent. Au Canada, la foudre est surveillée par le Réseau canadien
de détection de la foudre (Environnement Canada, 2003e). En combinaison avec les radars
météorologiques (Doppler), ce réseau permet de répertorier les régions à risque élevé d’orages
et de foudre (points chauds) et d’établir des cartes montrant la progression des orages
(Environnement Canada, 2003a, 2003d, 2003e, 2007a). Les incendies de forêts et les feux
de brousse, qui sont souvent déclenchés par la foudre, peuvent poser un risque constant
pour les collectivités, particulièrement en été. Le Service canadien des forêts produit et publie
sur Internet des cartes et des images satellitaires mises à jour quotidiennement en ce qui
concerne les risques de feux de brousse et les points chauds à cet égard partout au Canada
(RNCan, 2006c). De plus, GeoEye Incorporated publie fréquemment des images satellitaires
des incendies de forêt et des panaches de pollution atmosphérique.

Inondations
Il existe plusieurs centres de prévision des inondations dans les collectivités et les provinces
du Canada (p. ex., en Alberta, en Colombie-Britannique, dans la région des Grands Lacs, et à
proximité de la rivière Kennebecasis et de la rivière Saint-Jean). Chaque système est adapté,
en matière d’acquisition des données, de ressources affectées, de services d’information,
d’administrateurs et d’associés, d’activités de sensibilisation et de diffusion, et de nomenclature
des événements (p. ex., un avis de niveau d’eau élevé par rapport à un avertissement d’inon-
dation), aux caractéristiques des collectivités qu’ils protègent. La plupart des systèmes
comprennent des renseignements sur les facteurs qui influent sur les inondations, comme
les conditions de neige, les températures, la configuration des précipitations, les niveaux
d’eau et les caractéristiques du débit. Cette information est fournie par des organismes
publics du Canada et des États-Unis, ainsi que par des entreprises privées. Les avertissements
d’inondation sont le plus souvent transmis aux organismes d’intervention d’urgence, aux
responsables de l’administration locale, à leurs homologues des gouvernements provincial
et fédéral, et aux médias (Environnement Canada, 2007d).

Tornades
La caractérisation et la prévision des tempêtes violentes et des tornades dépendent des
réseaux de surveillance météorologique par radar et des images satellitaires, qui permettent
seulement des prévisions à court terme (Marsh et coll., 2007). À l’heure actuelle, les
modèles météorologiques et climatiques dont on dispose ne sont pas suffisamment évolués
pour pouvoir servir à la simulation et la prévision des orages violents et des tornades,
qui ont lieu dans un endroit précis. Malgré tout, on peut utiliser des modèles pour simuler
les conditions durant lesquelles ces événements se produisent.

Ouragans
Depuis les années 1970, on se sert de données et d’images satellitaires pour prédire le
développement et le déplacement des ouragans dans l’Atlantique (Böttger et coll., 1975). Depuis
cette époque, les améliorations apportées aux instruments satellitaires, aux instruments
de surveillance largués, aux radars météorologiques, aux programmes informatiques, à la
technologie des communications et à la coopération internationale ont grandement accru
l’exactitude des prévisions des ouragans et la diffusion de ces renseignements au public.
Le Centre canadien de prévision d’ouragan d’Environnement Canada à Dartmouth, en
Nouvelle-Écosse, a utilisé ces éléments et d’autres moyens pour produire des avertissements
précoces lors du passage de l’ouragan Juan et d’autres tempêtes tropicales qui ont menacé
les habitants de la côte est du Canada. Parmi les améliorations apportées depuis l’ouragan
Juan, mentionnons l’aménagement d’un nouvel immeuble, plus sûr, pour le Centre de prévision
des intempéries de la Région de l’Atlantique (Environnement Canada, 2006a, 2006b).
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Glissements de terrain
Pour certaines régions à forte densité de population et à risque élevé, comme le Saguenay-
Lac-Saint-Jean et les rives du Bas-Saint-Laurent, au Québec, et certains secteurs de la
Colombie-Britannique, des organismes gouvernementaux ont établi des cartes des risques et des
guides de découpage des risques en zones afin d’aider à la protection des individus contre les
risques que posent les glissements de terrain pour les gens et les biens (Lajoie, 1974; Miles &
Associates Ltd., 2001; Evans et coll., 2002; Bilodeau et coll., 2005; Rouleau et coll., 2006).

3.6.2.4 Intervention, rétablissement et résilience
Au cours de la dernière décennie, nombre de régions et de grandes villes de l’Amérique du
Nord ont connu des catastrophes et des situations d’urgence d’envergure. Ces circonstances ont
mis à l’épreuve la capacité de protéger efficacement la vie, la santé et le bien-être des citoyens
et a mis en lumière les lacunes relativement à l’intervention des gouvernements devant ces
événements et au rétablissement des collectivités. On a donc mené plusieurs enquêtes afin
d’étudier notre capacité de préparation à tout un éventail de situations d’urgence et de catastrophes
à grande échelle. L’une de ces enquêtes a été entreprise à l’été 2000 par le Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense. Elle visait à déterminer les domaines dans
lesquels le gouvernement fédéral devait le plus impérativement exercer son autorité « pour
que le Canada puisse protéger le mieux possible ses citoyens, à un coût raisonnable » (Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense, 2004). Les conclusions de cette
vaste étude sur les premiers intervenants s’appuyaient sur des entrevues approfondies avec
des responsables clés de la préparation aux situations d’urgence, des visites sur place et les
résultats d’enquête. Les principales conclusions de cette étude sont présentées ci-dessous.

• Les plus grandes villes sont généralement mieux préparées à faire face aux situations
d’urgence et aux catastrophes.

• Plus de la moitié des villes de grande et moyenne taille ont dit être en mesure d’intervenir
efficacement en cas d’urgence, selon les autorités interpellées.

• Peu de petites collectivités ont déclaré être en mesure d’intervenir efficacement en cas
d’urgence, selon les autorités interpellées.

• Les principaux problèmes au chapitre de la capacité avaient trait aux communications
et à la coordination entre les organismes d’intervention, aux communications avec
le public, à l’accès aux ressources essentielles critiques et à la formation professionnelle.

• On souhaite véritablement établir un meilleur dialogue sur les questions touchant
la préparation aux situations d’urgence entre les pouvoirs municipaux, provinciaux et
fédéraux et, dans le cas des grandes villes, entre les pouvoirs municipaux et fédéraux.

• Il faut élaborer un plan national pour les situations d’urgence concernant la santé publique,
et les municipalités doivent être parfaitement au courant de ce plan.

De plus, les faits montrent que, dans l’ensemble, les grandes villes sont mieux préparées à
faire face aux situations d’urgence et aux catastrophes que les petites collectivités. Une enquête
réalisée en 2005 auprès des responsables de la gestion des urgences dans huit grandes villes
du Canada a révélé que presque toutes les collectivités de moyenne ou grande taille avaient
désigné un responsable à temps plein de la préparation aux situations d’urgence, et que les
responsables de la plupart des grandes villes estimaient être en mesure de réagir efficacement
à une situation d’urgence (Santé Canada, 2005c). Dans la plupart des cas, la création de
capacités d’intervention avait exigé une part croissante du budget municipal et, donc, une
diminution des fonds dont on disposait pour d’autres fonctions municipales. De nombreuses
collectivités avaient reçu très peu de financement, pour les premiers intervenants, de la part
des paliers supérieurs des pouvoirs publics (c’est-à-dire des gouvernements fédéral et
provincial). Bien des activités se rapportant à la formation en matière de préparation ont été
limitées à cause de budgets municipaux limités (Santé Canada, 2005a).
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Étant donné que de nombreux Canadiens exposés
aux dangers naturels habitent de petites collectivités
et des régions situées à l’extérieur des zones
métropolitaines, le renforcement de leur capacité
à gérer les dangers qui touchent leur région
devrait figurer parmi les priorités pour ces régions.
Des exercices de simulation sur table effectués
dans deux petites collectivités du Nouveau-
Brunswick et de Terre-Neuve dans le but d’évaluer
leur capacité de répondre à une situation de
vague de tempête ont fourni des renseignements
sur le type de soutien et sur les améliorations
dont les petites collectivités ont besoin pour gérer
des urgences futures (Santé Canada, 2007c).
Bien que les petites collectivités soient en mesure d’affronter les événements d’une certaine
ampleur et durée, le type de dangers que les événements météorologiques extrêmes peuvent
provoquer dépasserait souvent la capacité des services locaux et même, dans certaines situations,
la capacité régionale. Les deux exercices ont révélé qu’il y avait des avantages à examiner la
façon dont les autorités dans l’ensemble, sans égard aux limites des municipalités, des secteurs
et des organismes, de même que des différents paliers de pouvoirs publics, coordonnent leurs
activités et collaborent afin de répondre aux graves situations d’urgence et ont identifié des
manières dont la préparation pourrait s’améliorer (Santé Canada, 2007c).

Étude de cas : Incendies de forêt près de Kelowna (Colombie-Britannique), en 2003

En 2003, l’intérieur méridional de la Colombie-Britannique a connu son printemps
et son été les plus secs depuis 1929. L’année précédente, on avait revu les plans locaux,
régionaux et provinciaux de lutte contre les incendies et d’intervention d’urgence afin de
mieux faire face aux incendies dans les régions où l’on avait construit des bâtiments en
milieu sauvage riche en végétation combustible comme des herbes, des arbustes et des
arbres (Gouvernement de la Colombie-Britannique, 2002). Toutefois, ces plans avaient
sous-estimé la possibilité d’une sécheresse record générant d’énormes quantités de
combustible sec combinée avec des vents. Cette combinaison de facteurs environnementaux
a permis le déclenchement d’incendies de forêt se propageant de manière incontrôlable.
Qui plus est, les plans d’urgence ne comprenaient aucune disposition pour faire face aux
conséquences physiques, sociales et sanitaires de ces incendies de forêts après coup.

Cet été-là, en Colombie-Britannique, plus de 266 000 hectares de forêts ont été dévastés
par plus de 2 500 feux de brousse. Trois pilotes qui prenaient part à la lutte contre ces
incendies ont péri. Les incendies ont forcé l’évacuation de plus de 45 000 personnes, détruit
au moins 350 maisons et entreprises, endommagé les infrastructures de transport et de
communication et exigé la participation d’environ 6 000 pompiers. Le coût total de ces
incendies s’est élevé à quelque 700 millions de dollars (Anderson et coll., 2003; Filmon
et coll., 2004). Parmi les foyers d’incendie ayant eu les effets les plus graves sur la
santé et le bien-être des collectivités, mentionnons l’incendie dans le parc Okanagan
Mountain près de Kelowna (voir la figure 3.9). Cet incendie s’est déclaré le 16 août 2003;
il s’est rapidement propagé à cause des vents, et il a fallu déployer des efforts considérables
pour le maîtriser. À la fin, il avait atteint les abords de la ville de Kelowna, où il a brûlé
238 maisons et forcé l’évacuation temporaire d’environ 5 000 résidents (Anderson et
coll., 2003).

Exercice de simulation d’une onde de tempête
à Shédiac, Nouveau-Brunswick en 2005
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Figure 3.9 Incendies de forêt en Colombie-Britannique en 2003 (gauche)
et districts administratifs de l’Interior Health Authority les plus
touchés par les incendies (droite)

Sources : Filmon et coll., 2004; Interior Health Authority
de la Colombie-Britannique, 2007.

Sur le territoire desservi par les services de santé de Thompson Cariboo Shuswap, on a
dû évacuer des patients sur des distances allant jusqu’à 55 kilomètres, et il a fallu prévoir
pour eux un hébergement d’urgence dans d’autres établissements publics et privés de soins
de santé. Dans la région desservie par les services de santé d’East Kootenay, il a également
fallu transférer des patients d’urgence. Cette première expérience s’est avérée utile
lorsqu’on a du évacuer vers d’autres villes environ 100 patients d’un établissement de soins
privé de Kelowna. L’évacuation et le soin des personnes hospitalisées et des résidents
d’établissements de soins de longue durée ont exigé des efforts considérables de la part des
autorités sanitaires, ainsi que des gestionnaires et du personnel des services d’ambulance,
dont certains avaient également perdu leur maison à cause de l’incendie (Anderson et coll.,
2003; Interior Health Authority de la Colombie-Britannique, 2003).

Des organisations non gouvernementales, comme la Croix-Rouge canadienne, l’Armée
du Salut, le Mennonite Disaster Relief Fund, et d’autres organismes ont également offert
une aide indispensable aux évacués et à d’autres personnes touchées par la catastrophe.
En octobre 2003, le gouvernement fédéral a remis une somme de 100 millions de dollars
au gouvernement de la Colombie-Britannique pour secourir les sinistrés.

En novembre 2003, le ministère de la Santé de la Colombie-Britannique a demandé
un examen du rendement des services de santé pendant les incendies catastrophiques
d’août 2003. Le rapport a été terminé en janvier 2004. Dans l’ensemble, il indiquait un
rendement satisfaisant, mais il comprenait également 21 recommandations d’améliorations
(Lynch, 2004). Le gouvernement de la Colombie-Britannique a en outre mis en place
une équipe provinciale d’examen des tempêtes de feu de 2003, chargée de recommander
des améliorations au programme provincial en matière d’urgences et aux plans d’urgence
communautaires d’échelle locale et régionale. L’équipe s’est principalement intéressée



au rendement des organismes provinciaux responsables de la gestion des forêts, de la
prévention et de la maîtrise des incendies de forêt, des services d’urgence et des évacuations
ainsi que du rétablissement après les situations d’urgence, et elle a formulé de nombreuses
recommandations en vue d’améliorations (Filmon et coll., 2004). En 2006, le Service des
forêts de la Colombie-Britannique a produit une stratégie révisée devant permettre de mieux
affronter les prochains feux de forêts et de friches (Foglam, 2006). L’expérience acquise par
les services d’urgence et de santé lors des incendies catastrophiques de 2003 en Colombie-
Britannique (synthétisée par Filmon et coll., 2004 et Lynch, 2004) pourrait être utilisée
dans le reste des régions du Canada qui sont à risque d’incendies de forêts et de brousse.

L’adaptation efficace par le recours à des activités de gestion des urgences accroît la résistance
des gens et des collectivités face aux catastrophes. La résistance est la capacité d’un système,
d’une collectivité ou d’une société à se maintenir, à récupérer ou à changer devant un événement
météorologique extrême ou une catastrophe, afin d’assurer et de préserver un degré de fonction-
nement acceptable (SPPCC, 2005a). L’accroissement de la résilience exige une approche globale
« tous dangers » et « toutes vulnérabilités », qui consiste notamment à déterminer tous les aspects
clés de la vulnérabilité et à s’attaquer à ceux-ci (Henstra et coll., 2004), y compris les populations
vulnérables spécifiques. La résilience est également tributaire de la santé de la population : les
gens en santé s’adaptent mieux aux risques pour la santé associés aux changements climatiques
et aux autres changements environnementaux (McMichael, 2003).

Pour déterminer si des personnes et des collectivités sont résilientes, il est nécessaire de mieux
documenter et comprendre les effets à long terme des catastrophes naturelles sur les déterminants
importants de la santé, comme l’emploi, les services de santé, les réseaux sociaux et la modifi-
cation de l’environnement (p. ex., la qualité de l’eau). Aucun des dangers naturels en cause
n’a fait l’objet d’une étude multidisciplinaire au Canada pour répondre aux besoins de
recherche en cette matière. Ce type de recherches est nécessaire pour mieux comprendre la
résilience des Canadiens devant les dangers naturels qui frappent de façon plus ou moins
régulière et qui sont appelés à augmenter à l’avenir dus aux changements climatiques.

3.6.3 Adaptation : obstacles et possibilités
Les études réalisées dans le cadre du Projet canadien d’évaluation des dangers naturels indiquent
que, malgré certaines améliorations apportées à la capacité de planification et d’intervention,
le Canada est aujourd’hui plus vulnérable aux dangers naturels en raison de l’accroissement
de la population, de l’urbanisation et du vieillissement de la population et des infrastructures, qui
aggravent la détérioration de l’environnement et la surutilisation des technologies (Environnement
Canada, 2003c). Une étude des décès et de l’accroissement des pertes économiques attribuables
aux conditions météorologiques et climatiques extrêmes, au cours du 20e siècle aux États-Unis,
a révélé que cette tendance s’explique principalement par des facteurs contribuant à l’augmentation
de la vulnérabilité : croissance de la population dans les grandes zones urbaines et dans les
plaines d’inondation et les zones côtières à haut risque, multiplication des biens soumis à des
dommages, hausse de la valeur des biens et autres changements sociétaux (Kunkel et coll., 1999).
Nous indiquons au chapitre 8, Vulnérabilités, adaptation et capacité d’adaptation au Canada,
que des préoccupations ont été exprimées au sujet des efforts actuels, à tous les niveaux, visant la
gestion et l’atténuation des risques que posent les dangers naturels et les événements météorolo-
giques extrêmes au Canada. Les lacunes en matière d’atténuation, de planification, de préparation
aux répercussions possibles des dangers naturels contribuent à la vulnérabilité des Canadiens
à titre individuel et collectif. Les obstacles actuels aux progrès dans la gestion des urgences,
qui visent à améliorer l’adaptation aux risques pour la santé causés par les dangers naturels
ainsi que les possibilités d’action, sont abordés à la prochaine section, en même temps que
les possibilités qui existent à cet égard.
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3.6.3.1 Obstacles

L’élaboration et la mise en œuvre de stratégies, de politiques et de mesures efficaces pour
réduire la vulnérabilité actuelle et future relative aux effets des changements climatiques
sur la santé se butent à certains obstacles. Le fait d’être en mesure de s’adapter ne garantit
pas que les Canadiens ou les responsables de la gestion de la santé et des urgences vont
prendre les mesures nécessaires pour réduire les risques associés aux dangers naturels.
En effet, les valeurs véhiculées dans la société, les perceptions et le degré de compréhension
sont tous des facteurs qui façonnent en grande partie les comportements d’adaptation
(Schneider, 2004). La plupart des décisions d’adaptation sont prises par des personnes,
au sein de l’industrie et des collectivités, qui souhaitent préserver leurs intérêts immédiats,
comme leur santé, celle de leur famille et leurs biens. De même, les investissements
et les mesures destinés à prévenir ou à atténuer les conséquences des événements futurs
arrivent souvent principalement après une catastrophe; on vise ainsi à prévenir ces
événements et à réduire les risques de répercussions de même nature dans l’avenir.

Des difficultés quant à l’adaptation surgissent lorsque les mesures proposées ne sont pas
réalisables sur le plan technique ou que leur efficacité n’a pas été démontrée. En outre,
en raison du court délai dont on dispose pour la détection et l’alerte, de nombreux événements
météorologiques extrêmes, comme les tornades, ne laissent que peu de temps pour se
préparer ou pour trouver refuge et, par conséquent, la morbidité et la mortalité qui en découlent
sont sans doute proportionnellement plus élevées que celles attribuables à certaines autres
catastrophes (Greenough et coll., 2001). Les répercussions de l’ouragan Juan ayant frappé
la Nouvelle-Écosse en septembre 2003 ont également montré qu’une grande partie des
dommages causés par les tempêtes violentes, comme les ouragans, peuvent quelques fois
être évités, même si les mesures de préparation et de gestion des urgences créées par les
ouragans visent tant la prévention des dommages que le rétablissement.

Les contraintes touchant l’adaptation de la collectivité comprennent en outre les conséquences
environnementales des mesures proposées (p. ex., les digues), les coûts économiques, le
manque de formation et la capacité des institutions, particulièrement dans les petites collectivités,
ainsi que leur acceptabilité sur les plans social et juridique (Ebi et coll., 2006). Les ressources
dont on dispose pour l’atténuation et la prévention des catastrophes peuvent être partagées
ou convoitées à d’autres fins dans le domaine de la santé publique (McMichael, 2003). Les
débats concernant les coûts des mesures d’adaptation et leur distribution auprès des instances
publiques et privées figurent parmi les nombreux obstacles à la mise en œuvre de mesures
efficaces. On n’obtient le rendement des investissements dans la prévention et l’atténuation
qu’après une catastrophe, tandis que les coûts d’investissement sont immédiats, et peuvent
être considérables. Les collectivités peuvent être peu incitées, sur le plan économique, à investir
dans des mesures de prévention, car la plupart des coûts financiers du rétablissement sont
assumés par les assureurs et par les pouvoirs publics des paliers supérieurs.

Les perceptions, les attitudes et les connaissances des rôles des décideurs à l’endroit des
changements climatiques s’avèrent des éléments importants du processus d’adaptation et
peuvent être des obstacles à la mise en place de mesures. De plus, l’intérêt pour l’atténuation
des catastrophes est intermittent, et les citoyens estiment en général que la probabilité de
pertes attribuables à ces événements est faible, cela parce que des catastrophes du même type
sont peu fréquentes et frappent rarement le même lieu à l’intérieur d’un laps de temps.
Toutefois, en raison de l’augmentation de la fréquence d’événements météorologiques extrêmes,
la couverture médiatique risque de changer la perception du public au sujet de la nécessité
des investissements dans l’atténuation des catastrophes. Ces obstacles ainsi que d’autres font
l’objet des discussions des chapitres 6, Les effets des changements climatiques au Québec
et 8, Vulnérabilités, adaptation et capacité d’adaptation au Canada.
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Étude de cas : Leçons tirées de l’inondation de 1996 au Saguenay (Québec)

Une enquête officielle sur les causes et les consé-
quences de l’inondation au Saguenay a révélé
une « attitude d’autruche » chez les résidents
et les pouvoirs municipaux et régionaux. Tous
ont nié la possibilité d’une inondation grave
(Conseil pour la prévention et la gestion des
sinistres et des crises (CPGSC), 1998). Cette
situation n’était sans doute pas unique à la région
du Saguenay. Une autre étude a révélé que,
dans les collectivités situées dans la vallée du haut Saint-Laurent, on n’avait accordé que
peu d’attention à la prévention des inondations; la colonisation des plaines d’inondation
s’était poursuivie et, dans certains cas, avait augmenté considérablement depuis les
années 1970, l’expansion urbaine ne semblant pas être freinée par la présence de plaines
d’inondation. Le fait que les gens comptaient sur l’indemnisation par le gouvernement
à titre « d’assurance » peut avoir renforcé cette tendance (Doyon et Côté, 2006).
Après l’inondation du Saguenay, on a formulé des recommandations pour la mise
en place d’une « culture de la sécurité publique » : 1. renforcement et intégration
de la planification et de la collaboration en matière municipale et en matière de
sécurité publique; 2. accroissement du soutien à la Sécurité publique du Québec afin
d’augmenter les effectifs chargés de la sécurité publique ainsi que leur formation
et celle du personnel de renfort; 3. sensibilisation des gens et des organismes au sujet
de leurs responsabilités en matière de sécurité collective; 4. appui de la recherche
appliquée par l’intermédiaire d’un institut spécial dont les travaux seraient axés sur
la formation, la recherche et l’intervention dans le domaine de la sécurité publique
(CPSCG, 1998).

3.6.3.2 Possibilités

On dispose de connaissances suffisantes sur les risques et les répercussions des dangers
naturels pour prendre des mesures proactives de protection de la santé. Par exemple, on
peut faire appel à un ensemble d’outils et de technologies, comme les enquêtes sur les
dangers géologiques, les photographies aériennes, les images satellitaires, la modélisation
mathématique et les systèmes d’information géographique, pour relever et cartographier
les dangers d’origine géomorphologique, comme les régions propices aux avalanches,
aux glissements de terrain et aux éboulements. On peut imposer par voie réglementaire
l’établissement de cartes sur la stabilité des terrains, et fournir des directives quant
à leur application (Resources and Information Standards Committee (RISC), 1997; Evans
et coll., 2002; Association of Professional Engineers and Geoscientists of British Columbia
(APEGBC), 2006; RNCan, 2006c; Klamath Resource Information System (KRIS), 2007;
McLaren, 2007). Dans le cadre du Programme d’action communautaire visant les
Autochtones et les habitants du Nord, on finance des études sur l’évaluation des répercussions
des changements climatiques sur les collectivités du Nord au-delà et en deçà du cercle
polaire. Ces études visent à garantir la santé et la sécurité des résidents du Nord et le
développement durable des collectivités, en plus d’améliorer la capacité de gestion des
risques que posent les dangers naturels causés par les changements climatiques (Ministère
des affaires indiennes et du Nord (MAINC), 2006). En outre, dans certains cas, on peut
prendre des mesures de stabilisation pour réduire la probabilité de dommages aux biens
ou de pertes, ou encore de blessures ou de décès découlant de glissements de terrain
(Chatwin et coll., 1994; Gouvernement de l’Alberta, 2005). Ces mesures peuvent comprendre
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l’installation de structures de stabilisation ou de protection sur les pentes, la plantation
d’arbustes ou d’arbres sur les pentes, la protection des forêts existantes, la libération
planifiée des accumulations de neige et l’élimination des masses de neige ou des
terrains instables.

De nombreuses mesures d’adaptation sont possibles à des coûts raisonnables. Par exemple,
on peut protéger les immeubles contre la foudre grâce à une norme nationale sur les
systèmes de protection contre la foudre (CAN/CSA-B72-M87)
(International Association of Electrical Inspectors (IAEI), 2000).
L’efficacité de tels systèmes a été démontrée par une enquête
réalisée sur dix ans en Ontario durant les années 1930. À cette
époque, 10 079 structures non protégées ont été endommagées
par des incendies causés par la foudre, mais seuls 60 incendies
de cette origine ont frappé des immeubles protégés; en outre,
dans la plupart de ces cas, les paratonnerres n’avaient pas été
installés correctement (Aulich et coll., 2001).

La stratégie nationale d’atténuation des catastrophes du Canada
reconnaît le besoin de créer des activités d’adaptation aux
changements climatiques afin de réduire les risques de désastres
(SPPCC, 2008). La bonne planification et l’aménagement du
territoire approprié peuvent prévenir une bonne partie des torts
et des pertes de biens causés par les dangers naturels. De
nouveaux renseignements concernant la nature des dangers naturels et leurs répercussions
sur la santé pourraient faciliter l’élaboration des stratégies nécessaires en matière de
gestion des risques ainsi que leur intégration à diverses pratiques professionnelles (par
exemple, dans la planification de l’aménagement du territoire, en santé publique et
dans les soins médicaux et dans la gestion de l’environnement). Le concept d’intégration
des risques d’origine climatique aux pratiques courantes désigne la prise en compte
explicite du climat et des risques associés dans le cadre des processus décisionnels.
Ce concept est crucial pour améliorer le fondement des décisions prises par les institutions
et les particuliers au sujet des risques avec lesquels on doit composer, aujourd’hui
comme demain.

Les études sur la santé qui concernent les vulnérabilités individuelles particulières
génèrent aussi des connaissances utiles qui peuvent éclairer les mesures d’adaptation.
Par exemple, les résultats d’études en laboratoire et d’études épidémiologiques indiquent
que la plage de température confortable et tolérable pour les humains est bien définie.
La vulnérabilité à la température varie en fonction de l’âge et elle est déterminée par le
sexe, l’état de santé, le degré d’acclimatation aux changements saisonniers et les facteurs
socio-économiques. Ainsi, il est possible de caractériser les groupes de population les
plus vulnérables à l’échelle locale et régionale, de sorte que les mesures de protection
soient axées sur ceux-ci, ainsi que d’améliorer l’exactitude de la modélisation mathématique
(projections) des répercussions des climats futurs sur la santé. Des spécialistes de bien
des domaines doivent prendre en compte les nouvelles connaissances sur le climat et
ses répercussions afin d’améliorer les systèmes actuels, de protéger la population
croissante et de communiquer avec les chercheurs au sujet des renseignements et données
supplémentaires dont ils peuvent avoir besoin pour perfectionner les pratiques de gestion
des risques.

On a construit un canal de crue
en 1960 avec 63,2 millions de
dollars aux frais des contribuables
afin de réacheminer l’eau excé-
dentaire provenant occasionnel-
lement de la rivière Rouge près
de la ville de Winnipeg. Bien
que ce canal ait été coûteux à
construire, et encore plus à
modifier, on a épargné par la suite,
8 milliards de dollars en coûts de
dommages et de reconstruction
potentiels (SPC, 2008).
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3.7 LACUNES SUR LE PLAN DES CONNAISSANCES

On a décelé plusieurs lacunes dans les connaissances concernant les dangers naturels et leurs
répercussions sur la santé humaine de même que les effets des changements climatiques
sur l’exposition des Canadiens à ces dangers et à leurs incidences. Il est essentiel de combler
les lacunes indiquées ci-après afin de favoriser l’élaboration de mesures efficaces de gestion
de la santé publique et des urgences, dans le but de protéger les Canadiens contre les risques
sanitaires accrus découlant des changements climatiques :

• une meilleure compréhension des risques pour la santé associés à des dangers naturels
particuliers (p. ex., les inondations);

• l’élargissement des données sur tous les indicateurs des répercussions des dangers naturels
sur la santé au Canada. Plus particulièrement, nous devons disposer de meilleurs systèmes
de production de rapports concernant les répercussions des dangers naturels sur la santé;

• une meilleure compréhension des conséquences sociales, psychologiques et mentales des
catastrophes, de sorte que les collectivités et les professionnels de la santé puissent mieux
prévoir les catastrophes, préparer les populations vulnérables et élaborer des programmes
adéquats pour en contrer les effets;

• une meilleure compréhension du rôle des services de santé dans l’atténuation des dangers
naturels et dans l’aide aux victimes de catastrophes naturelles;

• des enquêtes sur l’efficacité des systèmes d’avertissement et de prévention;

• étude des caractéristiques ou des qualités qui rendent certaines populations plus vulnérables
aux changements climatiques, aux événements climatiques extrêmes et à leurs effets sur
la santé, ainsi que de la répartition de ces groupes vulnérables au Canada; et

• recherche sur l’efficacité des messages et des stratégies de sensibilisation destinés à
changer les comportements des gens afin de réduire les risques pour la santé (p. ex., diffusion
de messages adéquats durant les situations d’urgence) ainsi que des interventions des
responsables de la santé publique.

3.8 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

3.8.1 Conclusions
Les dangers naturels posent divers
risques d’ampleur variable pour la
santé des Canadiens dans toutes les
régions du pays. Les sécheresses,
les tempêtes violentes, la chaleur et le
froid extrêmes, les ondes de tempête,
les inondations et les autres dangers
naturels liés au climat peuvent nuire
à la santé et au bien-être social en
générant un risque accru de blessures,
de maladies, de troubles liés au stress
et de décès. Les dangers naturels
peuvent avoir des répercussions indirectes sur la santé en causant des perturbations aux
économies locales et régionales, des interruptions dans les services ou les soins de santé, des
dommages aux infrastructures et des déplacements de populations. Dans les années 1990, les
catastrophes ont été responsables d’environ 170 décès et 1 000 blessures, et ont fait quelque
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700 000 sinistrés au Canada. Les événements météorologiques extrêmes, comme la tempête
de verglas qui a frappé l’est du Canada en 1998, l’ouragan Juan, qui a touché le Canada
atlantique en 2003, et les récents incendies de forêt et inondations qui se sont produits un
peu partout au pays, sont des exemples de dangers naturels ayant eu des répercussions
importantes sur la situation économique et la santé et le bien-être des gens des collectivités
touchées. Bien que la mortalité attribuable aux catastrophes naturelles au Canada ait
diminué au cours des dernières décennies, les blessures, les évacuations et les répercussions
économiques ont augmenté.

L’envergure des effets des dangers naturels sur la santé n’est pas bien comprise et ses divers
effets ne sont pas bien répertoriés. Les effets sur la santé ont tendance à être sous-estimés
car seulement les répercussions d’événements d’une certaine envergure sont tenues en compte
dans les études et les bases de données en place. Des données complètes sur la santé se
doivent d`être enregistrées pendant et après les événements météorologiques extrêmes afin
de rendre possible des études sur les populations vulnérables. Les résultats d’études d’un
événement particulier sont difficilement applicables à la population entière du Canada étant
donné la diversité des régions. Un financement plus large et de nouvelles approches
méthodologiques sont nécessaires à l’élargissement de la recherche dans ce domaine afin
de permettre la conjugaison des efforts dans toutes les disciplines pertinentes.

Les événements météorologiques extrêmes peuvent avoir des répercussions psychologiques
et sociales importantes, et les effets peuvent être ressentis longtemps après que le personnel
d’intervention d’urgence a quitté la région de la catastrophe. Des études récentes ont montré
que, plus la durée de la perturbation induite par un événement est longue, plus le degré de
stress ressenti est élevé. Ainsi, la capacité d’accommodation d’une personne face à la situation
peut être réduite. Certaines recherches ont été réalisées, principalement dans d’autres pays que
le Canada, sur les effets psychologiques et sociaux des événements météorologiques soudains
et dévastateurs. On doit accorder plus d’attention aux effets à long terme des catastrophes
naturelles de diverses ampleurs sur la santé des personnes et des collectivités.

Au Canada, les dangers naturels représentent un risque plus élevé pour la santé de certaines
populations. Les gens dont le revenu est faible peuvent avoir de la difficulté à surmonter
les effets stressants des catastrophes, car ils souffrent peut-être déjà de stress chronique causé
par un logement inadéquat et une alimentation insuffisante, et ils ne peuvent financièrement
se permettre de chercher de l’aide auprès des professionnels de la santé mentale, de se
procurer des médicaments et d’autre équipement, réparer ou remplacer les biens perdus.
Les personnes âgées constituent l’un des groupes pour lesquels le risque est le plus élevé en
cas de catastrophe naturelle d’origine météorologique. Elles peuvent être isolées socialement
et disposer de peu de ressources économiques. Les personnes âgées peuvent également
ne pas être suffisamment mobiles pour quitter les endroits dangereux, ce qui augmente
la probabilité de stress physique et les traumatismes. Les enfants, comme les personnes
âgées, figurent parmi les groupes les plus vulnérables en cas de catastrophe d’origine
météorologique.

Les changements climatiques influent sur une vaste gamme de dangers naturels qui touchent
les Canadiens et les collectivités partout au pays. Le réchauffement du climat est sans
équivoque, et les risques de dangers naturels ayant une incidence sur la santé vont augmenter
considérablement. Autour du monde et en Amérique du Nord, on prévoit que les phénomènes
dangereux pour la santé, sauf les journées froides, vont s’intensifier. On prévoit ainsi un plus
grand nombre de jours chauds et des vagues de chaleur plus fréquentes et intenses. Les
villes qui connaissent actuellement des vagues de chaleur au Canada (p. ex., Montréal, Toronto,
Hamilton, Winnipeg, Saskatoon et Calgary) vont devoir en plus composer avec un plus
grand nombre d’événements de la sorte, dont l’intensité et la durée seront accrues, ce qui
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posera des risques graves pour les populations vulnérables. On prévoit par ailleurs
dans diverses régions du Canada des épisodes de fortes précipitations et des ouragans
plus fréquents et plus intenses, ce qui accroîtra les risques d’inondations; de même,
les sécheresses et les incendies de forêts et feux de brousse deviendront sans doute
plus courants.

La gestion des urgences au Canada possède de solides assises, sur lesquelles on peut
fonder l’adaptation aux risques futurs découlant des dangers naturels liés aux changements
climatiques. Bien que certaines collectivités et les gouvernements à l’échelle fédérale
et provinciale agissent en vue de réduire les risques, d’autres ne prennent que peu ou
pas de mesures à cet égard. Les investissements consentis récemment dans le domaine
de la gestion des situations d’urgence ont en général visé l’amélioration des avertissements,
la cartographie des dangers ou le renforcement des activités d’intervention. Malgré
l’importance de ces activités nécessaires, les investissements dans la prévention et l’atténuation
au pays ont été limités. Bon nombre de risques sont aggravés par les conditions environ-
nementales et sociales qui, ensemble, peuvent accroître les répercussions des événements
et causer des catastrophes. Dans bien des cas, les collectivités ne sont pas préparées à
un changement d’ampleur ou de fréquence de ces risques. Les coûts en hausse constante
associés aux répercussions des dangers naturels et des catastrophes pourraient fort
bien devenir une motivation pour susciter des investissements publics dans la prévention;
par contre un faux sentiment de sécurité continue d’entraver les progrès en ce sens.

En outre, des problèmes institutionnels se posent par rapport à la protection des Canadiens
contre les dangers naturels qui peuvent avoir une incidence sur la santé. Au Canada,
la collaboration intergouvernementale en matière de prévention et d’atténuation est
essentielle à l’élaboration et à la mise en œuvre de politiques pour l’atténuation des
catastrophes. Bien que la responsabilité de la gestion des catastrophes soit en bonne
partite déléguée aux administrations municipales, des mécanismes de collaboration
et de coordination sont mis en place entre tous les paliers et au sein du secteur bénévole
de la société.

Étant donné que les catastrophes surviennent relativement rarement, l’intérêt envers
la prévention de celles-ci peut être intermittent et de courte durée, et les citoyens estiment
en général que la probabilité de pertes à cause de tels événements est faible. La période
qui suit une catastrophe est propice à l’amélioration des mesures de prévention et à
l’élaboration de politiques, mais l’objectif principal devient rapidement le rétablissement,
dans les plus brefs délais possibles, de la situation « normale » au sein de la collectivité.
Une bonne gestion des risques provenant de plusieurs dangers naturels peut requérir des
engagements à long-terme et d’importants investissements des secteurs public et privé.
La sensibilisation du public à ces risques est nécessaire à la prise d’action. La surveillance
des répercussions de l’éventail entier des dangers naturels et les rapports à ce chapitre
sont essentiels à la prise de décisions éclairées sur les priorités pour passer à l’action.
À cette fin, on peut faire appel à la modélisation du climat pour prévoir les changements
des conditions qui peuvent influer sur le risque pour les populations et faciliter l’identification
des dangers éventuels et des vulnérabilités.

3.8.2 Recommandations
Les Canadiens disposent, par l’intermédiaire d’institutions publiques et privées, d’un large
éventail de capacités d’adaptation, et ont connu des réussites et des échecs marqués en
matière d’atténuation, de préparation aux interventions d’urgences et de rétablissement aux
événements météorologiques naturels du pays. Dans la plupart des cas, nous avons amélioré
nos systèmes de gestion des urgences en réactions à des catastrophes naturelles ou des
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événements de grande envergure. On doit maintenant anticiper et prendre davantage de
mesures préventives afin d’atténuer et se préparer à un éventuel accroissement de la fréquence
et de l’intensité des événements météorologiques extrêmes. Le partage des connaissances
et la collaboration dans le développement des politiques et de la planification entre les
spécialistes de la santé publique, de la gestion des urgences et des dangers liés aux change-
ments climatiques doivent être renforcés. On doit innover afin d’engager ces divers secteurs
de responsabilité à travailler ensemble afin de réduire les risques pour la santé. Par exemple,
la conception adéquate des infrastructures et des réseaux de transport peut réduire les vulnéra-
bilités pour la santé de même qu’augmenter la résilience aux dangers naturels et la qualité
de l’environnement. Il existe de nombreuses possibilités de collaboration entre les divers
paliers de pouvoirs publics, à travers la communication des pratiques exemplaires et l’inté-
gration des systèmes d’avertissement. Parmi les priorités pour l’amélioration de la prévention
et la gestion des risques sanitaires découlant des événements météorologiques extrêmes et
des catastrophes et pour l’accroissement de la résilience mentionnons ceux-ci :

Investissement dans les infrastructures et les services
Des parties importantes des infrastructures au Canada doivent être renouvelées et étendues
dans de nombreuses villes et de petites collectivités. Le programme Chantiers Canada
fournit 33 milliards de dollars de 2007 à 2014 dans le but de subvenir aux besoins en
matière d’infrastructure au Canada. Lancé en 2007, le programme encadre la collaboration
des gouvernements à tous les paliers visant à améliorer l’infrastructure au Canada. Il est
impératif de renouveler les investissements afin que les infrastructures nouvelles ou celles
mises à niveau puissent supporter la fréquence et l’intensité accrues des dangers naturels
prévus au cours des prochaines décennies au fur et à mesure que le climat change. Des
occasions se présentent afin d’avancer dans cette direction, notamment la collaboration
entre le Conseil canadien des ingénieurs professionnels et Ressources naturelles Canada
en vue de l’amélioration des codes et des normes du bâtiment en fonction des conditions
climatiques changeantes. Toutefois, les planificateurs et les responsables du gouvernement
doivent utiliser cette information et adopter une perspective à long terme dans le
cadre de leurs processus décisionnels afin d’assurer la protection des individus et des
collectivités.

Investissement dans les connaissances afin de réduire l’incertitude associée à la prise
de décisions
La recherche sur les dangers naturels, les vulnérabilités actuelles et les répercussions
sur la santé au Canada aide à réduire les incertitudes dans ce domaine et soulèvent les
besoins en terme d’intervention. Les professionnels de la santé publique et de la gestion
des situations d’urgence ont besoin de plus de connaissances sur les risques liés aux
changements climatiques et les effets sur la santé, et on doit accorder une attention plus
grande à la recherche sur la capacité d’adaptation du système de santé afin de planifier
et de réagir aux événements liés aux changements climatiques. Ce chapitre s’ajoute aux
résultats du Projet canadien d’évaluation des dangers naturels, un effort conjoint du
Service météorologique du Canada, de Sécurité publique et Protection civile Canada
et de l’Institut de prévention des sinistres catastrophiques, visant à évaluer les dangers
naturels au Canada, à recenser les vulnérabilités existantes, et à assurer la prise de
décision éclairée. La coordination de la recherche et la défense des intérêts au sein du
milieu de la gestion des urgences s’améliore grâce au Réseau canadien d’étude des
risques et des dangers, mis sur pied en 2003 dans le but de favoriser la réduction des
risques de catastrophe et la gestion des catastrophes au Canada. Ce réseau offre la
possibilité de continuer à accroître la capacité de recherche au Canada et l’intégration
des résultats des recherches à l’élaboration des politiques et à la planification à tous
les paliers de pouvoirs publics.
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Renforcer la préparation des Canadiens
Tous les paliers de gouvernement doivent accroître les activités visant à informer les
Canadiens et les aider à mieux se protéger des risques actuels. Les Canadiens ne comprennent
pas encore la nécessité de prendre des mesures à titre personnel pour protéger leur santé
contre les dangers qui vont évoluer avec le climat. On doit sensibiliser les gens aux risques
et aux mesures qui peuvent être prises pour réduire l’exposition à ces risques. La mise
en place d’une culture de la préparation aux catastrophes et de l’atténuation de celles-ci,
comme le prône la Commission Nicolet qui examina la réponse de la société à la tempête
de verglas de 1998 (Gouvernement
du Québec, 1999), constitue une
partie importante de l’adaptation
aux changements climatiques.
Il est aussi important de veiller
à ce que les Canadiens jouissent
d’un accès raisonnable à l’infor-
mation pour se préparer et
aux services d’intervention et de
rétablissement. Ces besoins sont
communs auprès des collectivités
à travers le pays; toutefois, les
collectivités rurales et éloignées
font face à des défis particuliers
qui doivent être appuyés.

Leadership national et progression de la prévention
La protection des Canadiens et de leurs collectivités contre les dangers naturels associés
aux changements climatiques exige des efforts coordonnés pour prévenir et atténuer les
risques. La mise en œuvre d’activités d’atténuation des catastrophes axées sur la réduction
des incidences des dangers naturels sur la santé humaine exige un effort soutenu de
la part d’un large éventail d’intervenants et d’organismes des secteurs public et privé.
La collaboration à tous les paliers de pouvoirs publics est cruciale pour s’assurer que
ces activités constituent un élément clé de la gestion des situations d’urgence au Canada.
Le rôle des bénévoles dans la protection des collectivités contre les dangers naturels
doit être davantage intégré aux activités de gestion des situations d’urgence. Parmi les
points importants à cet égard, citons le développement de l’infrastructure bénévole
et de la capacité de faire face à des événements d’envergure et de diverses natures,
la formation de nouveaux bénévoles et la résolution des questions de protection et
d’indemnisation. Des approches intergouvernementales de collaboration élaborées dans
d’autres domaines de politique, comme les soins de santé et l’environnement, peuvent
constituer des exemples encourageants et présenter des possibilités intéressantes de
partage des connaissances et de conception de programmes. L’intégration dans les
domaines correspondants est essentielle. Les leçons tirées des réussites passées aideront
les Canadiens à planifier pour les futurs risques associés aux changements climatiques.

On s’attend à ce que les risques des dangers naturels et des événements météorologiques
extrêmes pour la santé des Canadiens s’accroissent à mesure que le climat change
et que d’autres facteurs ajoutent aux vulnérabilités. Afin de protéger tous les Canadiens
contre les répercussions sur la santé, en particulier ceux qui sont les plus vulnérables,
un engagement complet et à long terme sera nécessaire pour améliorer les activités
et la capacité de gestion des urgences à travers le Canada, de l’atténuation des risques
au rétablissement.
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